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INTRODUCTION  GENERALE

 I.  CONTEXTE DE L’ETUDE

Ces dernières années, le marché de conseil au micro, petites et moyennes entreprises (MPME) au Burkina Faso a pris un tournant important et connaît une métamorphose notable depuis la naissance de la Maison de l’Entreprise du Burkina.
 En effet, depuis plus d’une quinzaine d’années, l’appui aux MPMEs a connu une évolution sinueuse. L’euphorie née de la libéralisation des activités économiques entamée depuis 1991 et le regain d’intérêt des pouvoirs publics pour le secteur privé (notamment pour les MPMEs) qui en a résulté, ont suscité la mise en place de programmes et projets (parfois ambitieux) d’appui à la création et au développement dudit secteur.
 C’est ainsi qu’à cette époque, le paysage économique burkinabé a connu une floraison de structures d’appui. En 1996, le Bureau d’Appui à la Micro-Entreprise (BAME) en collaboration avec la Cellule d’Appui à la Petite Entreprise de Ouagadougou (CAPEO) a recensé 73 structures d’appui aux PME et au micro entreprises. Sur l’ensemble de ces structures, 38% étaient des institutions étatiques ou para- étatiques (soutenues conjointement par l’Etat et des bailleurs de fonds internationaux), 28% étaient des organisations non gouvernementales, 26% étaient des entreprises privées et enfin 8% étaient des associations et non des professionnelles. La plupart de ces structures offraient à la fois des services financiers et non financiers.
 La plupart de leur intervention reposaient sur une offre de service très diversifiée : montage de dossier de financement, financement direct, intermédiation dans le financement, formation et conseils en gestion. 
Cependant, la multiplicité des structures couplée à une diversité de l’offre de services ont fait que leurs interventions n’ont pas produits les effets escomptés. En outre, l’inadaptation et l’absence de vocation claire de ces structures ont limité sérieusement encore plus l’impact de leurs interventions.
 C’est le constat amer fait au cours d’un atelier regroupant les représentants du secteur privé et des partenaires techniques et financiers, les 2 et 3 octobre 1997 : << des objectifs peu précis, des chevauchements multiples et une absence navrante et concertation stratégique élargie>>.
 C’est ainsi que l’atelier a  alors préconisé la mise en place d’une cellule spécialisée << chargé d’établir le lien permanent entre les besoins du secteur privé et les instruments mis en place pour y répondre.  Cette structure deviendrait ainsi le prescripteur des services et prestations disponibles dans le système d’appui>>.
 En outre, la conception des structures d’appui sous forme de projets (donc limités dans le temps)  comportait des limites sérieuses notamment en ce qui concerne la pérennisation des dispositifs d’appui et la consolidation institutionnelle.
  C’est dans ce contexte qu’est née la Maison de l’Entreprise après plus de 5 ans de réflexion, de concertation et de maturation. 
 Les objectifs fondamentaux de cette nouvelle structure se résument aux maîtres mots suivants : fédération, coordination, recherche de synergie dans les interventions des structures d’appui au secteur privé, forum de recueil des préoccupations du monde économique, lieu de convergence, centre de ressources du secteur privé, interface intelligence…

L’objectif général de la Maison de l’Entreprise est de participer au développement d’un secteur privé fort et compétitif, grâce à la fourniture d’une masse critique et coordonnée de services aux entreprises et aux associations professionnelles. Il s’agit pour elle de contribuer à la rénovation et à la modernisation du dispositif  d’appui au  secteur privé appelé désormais à jouer le rôle d’opérateur pivot du développement économique de notre pays. Une attente forte est particulièrement placée sur la promotion des PME/PMI et des TPE qui forment l’essentiel du tissu économique burkinabé.

Les objectifs de la Maison de l’entreprise sont entre autres :
· La mise en place dans le respect de l’offre de services existants, d’un dispositif d’accueil, d’écoute et d’orientation vers les programmes d’appui au secteur privé, financés les bailleurs de fonds ;
· L’exécution de certains programmes au d’appui au secteur privé ; ü un rôle d’interface avec les administrations, les institutions d’appui au secteur privé et les prestataires de services en matière d’information économique,de conseils ,du formation et de formalités de création d’entreprises ;
· Et toutes activités ou opérations annexes ou connexes nécessaires à l’accomplissement de cet objet.

Elle bénéficie, par le biais d’un accord de crédit conclu entre l’Etat burkinabé et l’Association International de Développement (IDA), d’un appui financier  pour la mise en place d’un fonds de soutien à Coûts partagés (FSCP) poursuivant les objectifs spécifiques suivants :

· Le renforcement des capacités des opérateurs économiques et des associations professionnelles par l’intermédiation entre ces derniers et les compétences nationales et internationales ;
· L’incitation des initiatives visant le renforcement du marché de la formation professionnelle ;

· Le renforcement des organisations professionnelles 

Depuis Mars 2007, elle a précédé à la mise en place d’une antenne au nord couvrant six (06) provinces notamment la Yatenga, le Passoré, le Zandoma, le Lorum, le Soum et le Sourou. Le siège de l’antenne est à Ouahigouya chef lieu du Yatenga.
II. 1. LES OJECTIFE DE L’ETUDE

L’objectif global de cette étude est d’explorer le marché des services d’appui dans la zone du Nord. Elle se situe dans la logique d’une meilleure connaissance par l’antenne du Nord de la MEBF et des bailleurs/partenaires techniques et financiers des MPMEs et de leurs besoins en matière de service d’appui afin de mieux cibler ces interventions. Il s’agit de partir de l’existant pour adapter les interventions aux réalités des entreprises cibles, de leurs besoins et de la nature de l’offre dans le milieu. C’est pourquoi l’analyse portera sur les caractéristiques majeures des MPME, l’économie et l’étendu des services offerts et consommés, le degré de satisfaction par rapport aux services offerts, les publiques des prestataires, les coûts de transactions. 

Les objectifs spécifiques de l’étude se décline comme suit :

· Analyser les principales caractéristiques des MPMEs de la zone afin de mieux cerner leurs spécificités.

· Répertorier les différentes contraintes et difficultés qui entravent le développement des MPMEs dans la zone concernée et identifier celles qui agissent négativement sur leurs performances, 

· Analyser leurs comportements en matière de consommation de services d’appui, 

· Identifier les principaux besoins des MPMEs en matière de services d’appui, 

· Evaluer l’accessibilité, la satisfaction et l’impact de l’offre de SAE(Services d’Appui aux Entreprises) sur les entreprises cibles,

· Proposer une gamme variée de services nouveaux, des outils novateurs et des méthodologies efficaces et appropriés d’accompagnement des MPMEs.  
III.LES RESULTATS ATTENDUS 

Les résultats de l’étude devront permettre de : 
· Valider des critères de sélection des entreprises cibles 

· Mieux définir les services, les outils et les méthodologies d’accompagnement 
· Faire des propositions pour mieux orienter les partenaires dans leur intervention
IV LA METHODOLOGIE 
La méthodologie de cette étude a été reposée sur la combinaison entre une démarche qualitative (étude documentaire, entretien semi directifs) et une démarche quantitative (recueil, traitements et analyses des données d’enquête). L’étude s’est déroulée de la façon suivante : 

IV.1.Prémière étape : l’étude exploratoire 

IV.1.1. L’analyse documentaire
Elle a consisté à exploiter les documents relatifs au sujet de l’étude. Il s’agit notamment des documents suivants :
· Les documents relatifs à la maison de l’entreprise (brochure, étude, etc.) 

· Les rapports d’études de marché <<les BDS et les services financiers d’appui à la TPE/PME en Afrique de l’Ouest Francophone >>,
· Le rapport d’études sur les entreprises cibles en 2005 réalisées par des cabinets d’études 
· Les rapports d’études sur la promotion des MPMEs au Burkina et en Afrique 

V.1.2. Les entretiens semi- directifs

Après l’analyse documentaire, des entretiens semi directifs ont été réalisés auprès de 12 MPMEs, et  des structures d’appui dans la zone.

IV.2. Deuxième étape : l’enquête par questionnaire auprès des MPME et des prestataires de services.

IV.2.1. La constitution de l’échantillon des MPMEs 

Avant la réalisation de l’enquête proprement dite, il a été procédé à un test du questionnaire au près de 12 MPMEs (à raison de 6 MPMEs au Nord).

Ce test a permis d’explorer le terrain, de peaufiner les questionnaires et de définir une stratégie et une méthodologie pour l’enquête quantitative.

Une analyse documentaire du bassin d’entreprises de chaque zone a permis de faire une idée sur le nombre d’entreprises de l’échantillon à enquêter. Cette analyse a été faite à partir des données du dernier Recensement Industriel et Commercial des entreprises de chaque zone et de celles des directions régionale des impôts. 
L’échantillon a été constitué sur la base des choix aléatoires faits par les enquêteurs.

Cependant, des instructions précises ont été données à ces derniers quant au choix des MPMEs à enquêter. En effet, les critères suivants ont été pris en compte :

· Le domaine d’activité : les domaines suivants ont été considérés 
· BTP ;
· Menuiserie métallique et du bois ; 

· Dépannage froid électricité ; 

· Nettoyage assainissement ;

· Imprimeries, secrétariat public ;

· Boulangeries, petites industries agro-alimentaires ;

· Prestation informatique ;

· Coiffure et esthétique féminine ;

· Confection, couture ;

· Transport ;

· Hôtellerie ; 

· Restauration ;

· Mécanique automobile et moto ;

· Elevage, embouche bovine et ovine ;

· Production agricole et maraîchéculture ; 
· Commerce, distribution ;

· Formation, Enseignement

· Le secteur géographique : il a été recommandé aux enquêteurs de couvrir la seule zone de Ouahigouya.
· La localisation : il a été demandé aux enquêteurs de choisir des MPMEs qui sont localisables et identifiables par un local.

· L’effectif : l’enquête a concerné les PMEs qui ont au moins un employé (personne travaillant avec le promoteur)

Après l’enquête, les MPMEs enquêtées se repartissent de la manière suivante :
Tableau 1 : Répartition des MPMEs enquêtées selon la zone géographique 
	zone
	fréquence
	pourcentage

	zone du nord
	95
	41,5%

	Total
	229
	100%


IV.2.2. La structure du questionnaire auprès des MPMEs 

Le questionnaire de l’enquête a été structuré de la façon suivante :

· Les caractéristiques de l’entreprise (dénomination, adresse, secteur d’activité, activité principale et secondaire, statut juridique, année de création, effectifs).
· Le promoteur (sexe, niveau d’instruction, âge)

· Les performances de l’entreprise (capital technique, chiffre d’affaires, bénéfices)
· L’organisation et les méthodes de travail de l’entreprise (gestion comptable, gestion des approvisionnements et de la production, gestion des ressources humaines, gestion commerciale, organisation et structuration de l’entreprise, vision du développement de l’entreprise) 

· Les difficultés et les contraintes de l’entreprise, 

· La consommation des services d’appui 

· L’évaluation des besoins en service d’appui 
IV.2.3. Le traitement des données recueillies  

Après vérification et codification, les données ont été saisies et traitées sur le logiciel SPSS (Statistical Package for Social Sciences) version 11.5
Les analyses statistiques suivantes ont été réalisées : tris à plat ou fréquences, moyenne, écart, type, minimum, maximum.
IV.2.4. L’enquête auprès des prestataires de services 

 une enquête a été également réalisée auprès de l’offre de service d’appui c'est-à-dire les prestataires. Sur la base d’une liste existante, nous avons sélectionné des prestataires inscrits. Nous avons également identifié des prestataires non inscrits à la MEBF. Un questionnaire a donc été administré auprès de 5 prestataires. La structure du questionnaire se présente comme suit : 
· Informations sur l’organisme des prestations de services.
· Activités de prestation de services dans les entreprises 

· Caractéristiques et performances de l’activité des prestations de services  

· Approche et appréciation du marché par les prestataires 
IV.3. Troisième étape : Discussions de groupe 

Une rencontre a lieu à l’Antenne régionale de la maison de l’entreprise du nord. Dix  participants ont pris part aux débats et suivant la même approche, les thèmes abordés ont été débattus et les résultats des échanges ont été portés à la connaissance des participants.

Ce présent rapport est structuré en quatre chapitres.

· Un premier chapitre préliminaire analyse les caractéristiques et les potentialités économiques de la zone cible objet de la présente étude, 
· Le deuxième chapitre est à consacré l’analyse de la demande de  service de conseils dans la zone. Les résultats de l’enquête auprès des MPMEs y seront présentés 
· Le troisième chapitre analyse l’offre de service d’appui 

· Le quatrième chapitre est consacré à la validation des critères de sélection des entreprises et aux recommandations.
CHAPITRE I. LES CARACTERISTIQUES ET LES POTENTIALITES ECONOMIQUES DE LA ZONE CIBLE
INTRODUCTION

L’objectif principal de cette étude est d’amélioré la connaissance par l’Antenne Nord de la MEBF à Ouahigouya des MPMEs du Nord. Cependant, cette connaissance passe par une bonne compréhension du contexte et des enjeux économiques de la zone. C’est pourquoi il nous paru utile de présenter dans un premier temps les caractéristiques et les potentialités économiques de la zone objets de l’étude.
Le présent chapitre voudrait traduire aussi objectivement que possible les potentialités et les contraintes matérielles, humaine et qui limite le développement la zone du Nord. 
LA ZONE DE OUAHIGOUYA
I.1. Cadre administratif 

I.1.1. Localisation
La région du nord est située entre les latitudes Nord 12 38 14 18 et les longitudes Ouest 1 33 et 2 55. Cette région couvre une superficie de 17 885 km², soit 6 ,5%  du territoire national. Elle fait frontière avec un pays et 5 autres régions : au Nord avec la république du Mali, au Nord Est avec la région du Sahel et à l’Est avec la région du Centre Nord, au Sud avec les régions du Plateau central et du centre Ouest avec la région de la boucle du Mouhoun. 

I.1.2.Organisation administrative

La région est structurée de la façon suivante comme indiquée dans de la tableau ci-dessous :

Tableau N°2 : organisation administrative de la région du Nord 

	Provinces par région
	Superficie
	Nombre de villages
	Nombre de départements
	Nombre de communes urbaines
	Nombre de villes en 1996
	Nombre de villes en 2005

	Loroum
	3 484
	102
	03
	01
	00
	01

	Passoré
	3 908
	204
	08
	01
	01
	01

	Yatenga
	 8 475
	409
	12
	01
	01
	01

	Zandoma
	2 018
	106
	04
	01
	01
	01

	NORD
	17 885
	821
	27
	04
	03
	04


Sources : INSD/RGPH 1996, Annuaire statistique 1999, IGB.

La province du Yatenga est la plus vaste car abritant le plus grand nombre de village et de département, ceci s’illustre d’ailleurs parfaitement à travers la carte suivante : 
I.2. Le milieu humain 

I.2.1. Evolution des effectifs de la région 

La province du Yatenga se classe en tête suivie du Passoré, le Zandoma et enfin le Loroum.
Tableau N°03: Evolution des populations de la zone de Ouahigouya 

	Provinces
	Population en 1985
	Population en 1996
	Population en 2005

	
	Effectif
	%
	Effectif
	%
	Effectif
	%

	Loroum
	79 435
	10,45
	111 339
	11,65
	147 187
	12  ,76

	Passoré
	223 830
	29,44
	271 864
	28,45
	319 214
	27,68

	Yatenga
	353 669
	46,51
	444 563
	46,53
	535 528
	46,43

	Zandoma
	103 474
	13,61
	127 654
	13,36,
	151 485
	13,13

	Nord
	760 408
	100
	955 420
	100,00
	1 153 414
	100,00

	Burkina Faso
	7 964 705
	9,5
	10 312 609
	9,26
	128 289 090
	8,99


Sources : INSD/RGPH 1985,1996 *  Estimation
I.2.2. structure de la population par sexe et par âge

La population estimée en 2005 est majoritairement féminine (53,47% contre  46,53% d’hommes) et cela est également remarquable dans chacune des quatre provinces de la région.

I.3. Economie

I.3.1 Situation macro économique

I.3.1.1 Programme d’investissement minimal

Tableau N°04 : Programme d’investissement minimal

	
	2002
	2003
	2004

	Eau
	1 101 553 538
	1 376 786 472
	3 958 965 791

	Education
	399 133 336
	4 650 081 856
	927 985 101

	Santé
	8 630 295
	139 099 526
	162 318 262 

	Développement rural
	757 829 095
	365 485 460
	4 308 484 323

	PVDM/ EPCD
	37 197 999
	197 064 180
	149 800 000

	Total
	2 304 344 263
	6 728 517 494
	9 507 553 477


Source : DRED/ N Analyse socio économique de la région du Nord / 2004
I.3.1.2  Finances provinciales

Tableau N° 05 : Evolution des budgets provinciaux de la région du Nord de 2001 à 2003

	Provinces
	2001
	2002
	2003

	
	Recette
	Dépenses
	Recette
	Dépenses
	Recette
	Dépenses

	Loroum
	24 155 757
	19 324 723
	26 388 186
	2 549 6013
	26 910 598
	24 205 673

	Passoré
	0
	0
	70 301 498
	61 814 701
	77 410 277
	63 710 736

	Yatenga
	0
	0
	84 183 518
	98 183 854
	78 451 700
	88 437 502

	Zandoma
	0
	0
	33 600 205
	27 785 935
	37 903 126
	29 484 329

	NORD
	24 155 757
	19 324 723
	214 473 407
	213 280 503
	220 675 701
	205 838 240


Sources : inforoute Communale / MATD /2003
Les budgets communaux ont comme recettes les principales taxes et amendes diverses

 (56,8%) et les subventions de l’Etat (26,8%). Les dépenses de fonctionnement représentaient en 2003 plus de 94% de l’ensemble des dépenses engagées par l’ensemble des quatre provinces de la région.

I.3.1.3. Les Finances Communales 
Tableau N° 06: Evolution des budgets communaux de la région du Nord de 2000 à 2002

	Communes urbaines
	2000
	2001
	2002

	
	Recette
	Dépenses
	Recette
	Dépenses
	Recette
	Dépenses

	Titao
	9 679 644
	7 588 508
	10 384 160
	7 715 988 
	12 377 665
	11 261 386 

	Yako
	37 894 195
	38 938 400
	42 660 560
	32 748 329
	81 075 310
	59 925 421 

	Ouahigouya
	130 125 297
	137 811 761
	123 766 235
	139 932 080
	161 478 370
	160 285 681

	Gourcy
	15 012 347
	198 205 640
	12 910 843
	13 794 800
	20 536 314
	18 969 143

	NORD
	192 711 483
	198 205 640
	189 721 798
	194 191 197
	275 467 659
	250 441 631


Sources : inforoute Communale / MATD /2004

Les budgets communaux du Nord sont essentiellement alimentés par les taxes et amendes diverses (52,1%), les patentes (27,4%), l’Etat civil (7,9%) et les subventions de l’Etat (7%). Tout comme les budgets provinciaux, les dépenses communales sont dominées par celles relatives aux fonctionnements (85,2%) ; la plus part des dépenses consacrées à l’investissement de l’ordre de 15%. 

I.3.2.Les principaux secteurs d’activités

I.3.2. 1. L’agriculture
La production régionale de céréale attend les 231 566 tonnes. Avec une telle production la région du Nord connait cependant un déficit céréalier structurel. 
Tableau N° 07 : Les principales cultures agricoles 2004-2005 (en tonnes) Région du Nord

	
	Mil
	Sorgho blanc
	Sorgho rouge
	Maïs
	Riz
	Fonio

	Passoré
	13 192
	52 665
	1 490 
	1425
	24
	0

	Yatenga 
	43 362
	64 515
	27 
	1296
	468
	173

	Loroum
	18 317
	62 020
	72 
	160
	55
	137

	Zandoma
	6 702 
	20 659
	13
	574
	17
	0

	Nord
	81 573
	144 042
	1 603
	3 455
	564
	370


Source : Direction des statistiques agricoles. DGPSA / MAHRH / 2005
Tableau N° 08 : Les principales cultures de rentes et vivrières. Campagne 2004-2005 –Région du Nord

	
	Coton
	Arachide
	Sésame
	Soja
	Niébé
	Voandzou
	Igname
	Patate

	Passoré
	0
	3330
	0
	0
	17 750
	244
	0
	7

	Yatenga 
	0
	6449
	69
	0
	23 901
	1 445
	0
	0

	Loroum
	0
	776
	58
	0
	2750
	235
	0
	0

	Zandoma
	0
	1994
	29
	0
	5194
	231
	0
	0

	Nord
	0
	12549
	157
	0
	49594
	2155
	0
	7


Source : Direction des statistiques agricoles. DGPSA / MAHRH / 2005
Le système de production reste traditionnel. Malgré les efforts des différents partenaires (Etats, ONG, et projets) la modernisation de l’agriculture est encore assez timide. Les équipements modernes couramment utilisés sont la charrue et la charrette. Pour le reste, il est surtout utilisé le matériel traditionnel.
I.3.2.2. L’élevage
Sur le plan des équipements, la région présente les mêmes acquis que les autres. Quelques parcs à vaccinations, un abattoirs, dans chaque ville, des aires d’abattage, dans certains départements et quatre marché à bétail dont un de renommée nationale, celui de Youba.

Tableau N° 09 : Effectif du cheptel en 2003

	
	Bovins
	Ovins
	Caprins
	Porcins
	Equins
	Asins
	Volaille

	Loroum
	82 604
	120 735
	138 873
	479
	349
	5 205
	128 272

	Passoré
	75 968
	161 731
	254 424
	89 493
	1 811
	40 250
	1 072 360

	Yatenga
	153 995
	298 257
	367 596
	8 006
	2 709
	29 106
	310 864

	Zandoma
	21 151
	84 487
	139 225
	11 352
	2 519
	17 782
	307 650

	Nord
	333 718
	665 210
	90 018
	10 330
	7 388
	92 343
	1 819 146

	Burkina 
	7 311544
	6 702 640
	10 035 687
	1 886 851
	36 067
	914 543
	30 756 683


Source : MRA/ ENECII / 2003
I.3.2.3 Pêche et chasse
La pêche est une activité peu développée dans la région en dépit de l’existence de retenue d’eau. Cette situation s’explique par que la politique de développement des retenues d’eau ne s’est toujours pas accompagnée d’une promotion de la pêche notamment l’empoissonnement des plans d’eau et l’organisation des pêcheurs
I.3.2.4. Industrie
La région est pauvre en unités industrielles. On pouvait noter en 2000 seulement à Ouahigouya : une laiterie, une unité de transformation d’aliments, des moulins à grains, des boulangeries, et savonneries, une centrale de production d’énergie électrique et une unité de l’ONEA. A Yako, on notait la présence de deux boulangeries modernes. Le recensement industriel et commercial de 2004 donne la situation suivante :

Tableau N° 10 : le nombre d’entreprises et d’emplois créés

	
	Nombre d’entreprises
	Permanent
	Temporaire
	Apprenti

	
	
	M
	F
	T
	M
	F
	T
	M
	F
	T

	Gourcy
	23
	57
	20
	77
	35
	9
	44
	12
	0
	12

	Ouahigouya
	162
	1

265
	542
	1

807
	398
	139
	537
	358
	412
	770

	Séguénéga
	7
	16
	9
	25
	25
	2
	19
	18
	5
	23

	Titao
	3
	5
	3
	8
	8
	1
	3
	1
	1
	2

	Yako
	23
	57
	15
	72
	72
	4
	84
	6
	0
	6

	Total
	218
	1

400
	589
	1

989
	1
989
	155
	687
	395
	395
	813


Source : Recensement Industriel et Commercial du Nord (année 2004)
I.3.2.5. Artisanat

L’artisanat occupe une place importante dans les activités économiques de la région après l’agriculture, l’élevage et le commerce. Les domaines concernés par cette activité sont la cordonnerie, le bâtiment, la teinture, la peinture, la couture, le tissage, l’électricité, la coiffure, la soudure etc.
Toutes ces activités peuvent être regroupées en trois groupes :

· L’artisanat d’art qui exprime la culture passée et présente. Il porte sur les secteurs de la peinture, de la poterie, de la sculpture, de la pyrographie et du batik ;

· L’artisanat utilitaire ou de production concerne les biens utilitaires d’usage courant. Il regroupe la menuiserie, la soudure, la tapisserie, la serrurerie, la couture, la forge, etc. ;
· L’artisanat de service qui englobe la mécanique, l’électricité, la plomberie, la maçonnerie, la blanchisserie etc.

I.3.2.6 Commerce
Le commerce est la troisième activité active de la région après l’agriculture et l’élevage. Il est essentiellement informel. En effet, 3,3% de la population exerce dans cette activité selon les résultats de l’enquête burkinabé sur les conditions de vie des ménages (2003). En 1996, la région comptait 142 marchés dont certains étaient d’envergure régionale ou nationale. Actuellement, le marché de bétail de Youba est par exemple le cinquième marché national de bétail et le troisième pour les ovins. Le grand marché de Ouahigouya  figure parmi les plus grandes infrastructures marchandes du pays.
I.3.3 Les institutions financières
Tableau N° 11 : les institutions financières existantes dans la région du Nord

	Provinces
	Institutions financières

	
	Les banques classiques
	Les systèmes financiers décentralisés
	Total

	Loroum
	0
	1
	1

	Passoré
	0
	2
	2

	Yatenga
	2
	5
	7

	Zandoma
	0
	2
	2

	NORD
	2
	12
	12


Source : Monographie provinciales + DRED / 2004
I.3.4. Tourisme et hôtellerie

L’infrastructure n’est pas suffisamment développée, excepté la ville de Ouahigouya.

Tableau N° 12 : Répartition des infrastructures hôtelière urbaines en 2003 

	Villes
	Hôtel
	Auberges, foyers, Pensions et autres

	
	Nombre
	Chambres
	Lits
	Nombre
	Chambres
	Lits

	Ouahigouya
	5
	117
	144
	11
	85
	-

	Titao
	-
	-
	-
	-
	-
	-

	Yako
	-
	-
	-
	6
	30
	-

	Gourcy
	-
	-
	-
	1
	6
	-

	Total région
	5
	117
	144
	18
	121
	-


Source : monographie provinciale et guide pour la diffusion des spectacles au Burkina Faso / 2003
I.3.5. Transport

Le réseau de transport urbain dans la région a connu un développement important notamment avec le bitumage de la route de Ouagadougou Ouahigouya. Ce transport concerne celui des personnes, des biens et des services et des hydrocarbures. Plusieurs sociétés assurent la liaison entre la région et d’autres régions du pays, et des pays voisins grâce à cinq routes nationales d’une longueur de 135 km et de 22 routes départementales de 569 km. La longueur des routes bitumées est 115 km, celle des routes en terre 208 km, et celles des pistes rurales 780 km.
Les principales sociétés privées de transport desservant la région sont : STMB, SOGEBAF, STAF, JTS, STGF, ZST, STSL. A ces sociétés s’ajoutent d’autres transporteurs privés qui participent au désenclavement de la région. Les périodicités des départs sont généralement journalières (pour le trafic intérieur) ou hebdomadaire (pour les départs vers l’étranger).
I.4. Atouts, Contraintes et perspectives de la région du Nord 
I.4.1. Les contraintes

Les contraintes majeures sont :

· Le phénomène de l’érosion entraînant un appauvrissement continu des sols ;

· La baisse de la productivité ; 

· Le faible niveau d’équipement en matériel agricole ;

· La faiblesse de l’investissement dans le secteur agricole ;

· La forte immigration des jeunes ; 

· L’irrégularité et la faiblesse de la pluviométrie favorisant le tarissement des retenues en saison sèche ;

· Une faune en voie de disparition ; 

· Une faiblesse de l’encadrement des acteurs de l’artisanat ;

· La faible représentation des institutions bancaires.

I.4.2. Les atouts

Les principaux atouts de la région qui ont été identifiés dans plusieurs secteurs d’activités. Il s’agit entre autres :
· De l’existence d’organisation agricoles crédibles à même de porter le développement agricole et l’existence des potentialités aménageables et irrigables au niveau du secteur agricole ;
· De l’existence d’un marché à bétail important pour le secteur de l’élevage ;

· De la disponibilité des plans d’eau permanents permettant d’entreprendre une activité piscicole à grande échelle ;

· De la disponibilité de la main d’œuvre ;

· Du bitumage de la route Nationale N°2 reliant les deux pays (Mali et Burkina Faso) comme catalyseur pour l’essor du secteur industriel.

I.4.3. Les perspectives  

Les perspectives de la région du Nord se résument dans :
· La promotion de la petite irrigation villageoise qui va permettre la valorisation du potentiel existant, ce qui aura impacte certain sur la réduction du déficit céréalier, ainsi que l’accroissement des revenus des producteurs. 

· Le projet de bitumage de route Nationale N°2 reliant Ouahigouya au Mali va certainement donner un coup de pouce à l’activité commerciale dans la région.

L’analyse de la demande dans la zone du Nord

II.1. Les caractéristiques générales des entreprises étudiées dans la zone du Nord

 II.1.1.La branche d’activités des MPMEs enquêtés dans la zone du Nord
La répartition des MPMEs enquêtés dans la zone du Nord selon la branche d’activité est la suivante :

Tableau 13 : Branche d’activité des MPMEs enquêtés dans la zone du Nord

	Branche d’activité
	Fréquence
	Pourcentage valide

	Construction bâtiments et travaux publics
	5
	5,3

	Petite industrie
	31
	32,6

	Services
	29
	305

	Commerce
	30
	31,6

	Total
	95
	100,0


On note une parité entre les trois branches à savoir la  Petite industrie, les services et le commerce. La branche bâtiments et travaux publics est marginale.

 II.1.2. L’activité principale des MPMEs enquêtés dans la zone du Nord

Les entreprises de l’échantillon des MPMEs de la zone du Nord se répartissent de la façon suivante selon l’activité principale :
Tableau 14 : Répartition des MPMEs enquêtés de la zone du Nord selon l’activité principale 
	Activité Principale 
	Fréquence
	Pourcentage

	BTP
	5
	5,3%

	Menuiserie métallique et du bois
	14
	14,7%

	Dépannage froid activité
	3
	3,2%

	Nettoyage assainissement
	2
	2,1%

	Imprimeries, secrétariat public
	2
	2,1%

	Boulangeries, petite industrie agro-alimentaires
	2
	2,1%

	Coiffure et esthétique féminine
	3
	3,2%

	Confection, couture
	13
	13,7%

	Restauration
	9
	9,5%

	Mécanique automobile et moto
	8
	8,4%

	Commerce, Distribution
	30
	31,6%

	Enseignement, Formation
	4
	4 ,2%

	Total
	95
	100%


il apparaît très clairement une nette prédominance des activités de commerce (31,6%)  dans la zone du Nord. De même et dans une moindre mesure les activités de menuiserie du bois (14,7%) et de couture (13,7%) sont prédominantes également. Les autres activités représentent une part plus ou moins infirme de l’échantillon. 
II.1.3 L’activité secondaire des MPMEs enquêtées à Ouahigouya
Le tableau suivant fait la répartition des activités secondaires des MPMEs à Ouahigouya.
Tableau 15 : Répartition des MPMEs enquêtés de  Ouahigouya selon l’activité principale 

	Activité Principale
	Fréquence
	Pourcentage valide

	BTP
	3
	5,9

	Menuiserie métallique et du bois
	1
	2,0

	Dépannage froid activité
	1
	2,0

	Nettoyage assainissement
	1
	2,0

	Prestations informatiques
	1
	2,0

	Confection, couture
	2
	3,9

	Transport
	1
	2,0

	Restauration
	7
	13,7

	Mécanique automobile et moto
	1
	2,0

	Elevage, Embouche
	2
	3,9

	Production agricole et maraîchéculture
	12
	23,5

	Commerce, Distribution
	18
	35,3

	Enseignement, Formation
	1
	2,0

	Total
	51
	100,0


Les activités de commerce et de production agricole prédominent nettement. On observe aisément que l’activité de production agricole et de maraichéculture est essentiellement secondaire pour les MPMEs de la zone. En effet, dans la répartition des MPMEs selon l’activité principale, on a noté une absence de cette activité.

Tableau N° 16 : Lien entre activité principale et activité secondaire dans les MPMEs enquêtées dans la zone 
	
	Fréquence
	Pour cent
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	Lien connexe direct
	20
	21,1
	39,2
	

	Lien connexe indirect
	4
	4,2
	7,8
	39,2

	Pas de lien
	27
	28,4
	52,9
	47,1

	Total
	51
	53,7
	100
	100


Dans 53% des cas, il n’y a pas de lien entre l’activité principale et l’activité secondaire. Cela est lié aux activités de production agricole, de maraichéculture et de restauration. En effet, nombre de promoteurs urbains se lancent dans ces activités sans connaissance et sans expérience. Ces cas répondent à la logique de répartition des risques et de sécurisation financière. Ainsi, lorsqu’on a prospéré dans un secteur donné, on n’y réinvestit pas les surplus mais on les investit plutôt dans d’autres secteurs.
II.1.4 Le statut juridique des MPMEs enquêtées dans la zone 

La répartition des MPMEs enquêtées selon le statut juridique dans la zone est la suivante :

Tableau N° 17 : statut juridique des MPMEs enquêtées dans la zone 

	
	Fréquence
	Pourcentage valide

	Entreprise individuelle déclarée
	49
	51,6

	Groupement ou association
	4
	4,2

	Secteur informel
	42
	44,2

	Total
	95
	100,0


 les formes individuelles (entreprise individuelle et secteur informel) sont les plus répandues. Dans l’échantillon, il n’y a pas de formes.

II.1.5. Le nombre d’année d’existence des MPMEs enquêtées dans la zone 

Le tableau ci-dessus donne la répartition des MPMEs enquêtées selon le nombre d’existence

Tableau N° 18 : Nombre d’année d’existence des MPMEs enquêtées dans la zone 
	
	Fréquence
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	1 -2 ans
	15
	15,8
	15,8

	3 – 5 ans
	22
	23,2
	38,9

	6 – 10 ans
	22
	23,2
	62,1

	11 -15 ans
	20
	21,1
	83,2

	Supérieur à 15 ans
	16
	16,8
	100,0

	Total
	95
	100,0
	


Maximum = 55

Minimum = 1

Moyenne : 10,15

Ecart- type : 9,360
Près de 62% des MPMEs enquêtées dans la zone ont un âge inférieur à 10 ans.

Paradoxalement la moyenne d’âge est de 10 ans et 61% des MPMEs de l’échantillon ont plus de 5ans d’existence. Ces résultats témoignent d’une bonne survie de ces MPMEs.

II.1.6. La taille des MPMEs enquêtées dans la zone 

Les effectifs sont présentés dans le tableau ci-après :

Tableau N° 19 : Nombre total de travailleurs de l’entreprise dans les MPMEs enquêtées dans la zone 
	
	Fréquence
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	1 -2 
	34
	35,8
	35,8

	3 – 5 
	30
	31,6
	67,4

	6 – 10 
	22
	23,2
	90,5

	Supérieur à 10
	9
	9,5
	100

	Total
	95
	100
	


Minimum = 1
Maximum = 229
Moyenne : 8,37
Ecart- type : 25,03
On remarque que 64,2% des MPMEs enquêtées dans la zone ont un effectif supérieur ou égal à trois travailleurs. Seules 9,5% d’entre elles ont un effectif supérieur à 10 travailleurs. Comparativement à la zone de l’Est une promotion relativement importante des MPMEs de la zone (35,8) a un effectif de 1 ou 2 travailleurs.

Tableau N° 20 : Nombre d’employés permanents dans les MPMEs enquêtées dans la zone 
	Classes
	Fréquence
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	0
	23
	25,0
	25,0

	1-2
	44
	47,8
	72,8

	3-5
	13
	14,1
	87,0

	6-10
	7
	7,6
	94,6

	Supérieur à 10
	5
	5,4
	100,0

	Total
	92
	100,0
	


Minimum = 0

Maximum = 25

Moyenne : 2,66
Ecart- type : 4,41
75% des MPMEs de la zone emploient au moins un travailleur permanent. Cependant 62% d’entre elles n’emploient pas plus de 5 salariés. L’essentiel des entreprises (48%) emploient tout au plus 2 salariés. Très peu d’entre elles (5,45%) emploient 10 salariés.

Tableau N° 21 : Nombre d’apprentis dans les MPMEs enquêtées dans la zone 
	Nombre
	Fréquence
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	0
	53
	57,0
	57,0

	1-2
	21
	22,6
	79,6

	3-5
	14
	15,1
	94,6

	6-10
	5
	5,4
	100,0

	Total
	93
	100,0
	


Minimum = 0

Maximum = 9

Moyenne : 1,25

Ecart- type : 1,937

La principale remarque ici est que près de 57% des MPMEs enquêtées dans la zone n’utilisent pas d’apprentis. Peu d’entreprises utilisent plus de 5 apprentis.

Tableau N° 22 : Nombre de contractuels/occasionnels dans les MPMEs enquêtées dans la zone

	
	Fréquence
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	0
	48
	52,2
	52,2

	1-2
	23
	2,5
	77,2

	3-5
	12
	1,3
	90,2

	6-10
	6
	6,5
	96,7

	Supérieur à 10
	3
	3,3
	100

	Total
	92
	100
	


Minimum = 0

Maximum = 207

Moyenne : 4,67

Ecart- type : 22,742

Plus de la moitié des MPMEs enquêtées dans la zone n’emploient pas de contractuels ou d’occasionnels. 
II.2. Le profil des promoteurs des MPMEs enquêtées dans la zone 

II.2. L’âge des promoteurs des MPMEs enquêtées dans la zone 

Le tableau suivant présente les classes d’âge des promoteurs des MPMEs enquêtées dans la zone 

Tableau N° 23 : Age des promoteurs des MPMEs enquêtées dans la zone 
	
	Fréquence
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	20-29 ans
	14
	14,9
	14,9

	30-39 ans
	39
	41,5
	56,4

	40-49 ans
	35
	37,2
	93,6

	50 ans et plus
	6
	6,4
	100

	Total
	94
	100
	


Minimum = 22

Maximum = 77

Moyenne : 38,19

Ecart- type : 8,57

les promoteurs des MPMEs de la zone sont relativement jeunes. En effet, la moyenne d’âge est 38 ans et 79% d’entre eux ont un âge compris entre 30 et 50 ans. Très peu de promoteurs ont plus de 50 ans.
II.2.1. Le sexe des promoteurs des MPMEs enquêtées dans la zone 

La répartition des promoteurs selon le sexe est la suivante :

Tableau N° 24 : sexe des promoteurs des MPMEs enquêtées dans la zone 
	
	Fréquence
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	Masculin
	83
	87,4
	87,4

	Féminin
	12
	12,6
	100,0

	Total
	95
	100,0
	


il y a une très faible proportion de femmes promotrices de MPMEs (12,6%) dans celui de la zone de Ouahigouya.
II.2.2 Le niveau d’instruction des promoteurs des MPMEs enquêtées dans la zone 

Les tableaux ci-dessous présentent les résultats relatifs au niveau d’éducation des promoteurs de la zone.
Tableau N° 25 : Niveau d’instruction des promoteurs des MPMEs enquêtées dans la zone 

	
	Fréquence
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	Non scolarisé
	19
	20,2
	20,2

	Ecole coranique
	6
	6,4
	26,6

	Alphabétisé
	3
	3,2
	29,8

	Primaire
	33
	35,1
	64,9

	Secondaire
	29
	30,9
	95,7

	Formation professionnelle et technique
	1
	1,1
	96,8

	Supérieur
	3
	3,2
	100,0

	Total
	94
	100,0
	


Tableau N° 26 : Dernier diplôme obtenu des promoteurs des MPMEs enquêtées dans la zone 
	
	Fréquence
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	Sans  diplôme
	53
	55,8
	55,8

	CEP
	22
	23,2
	78,9

	BEPC
	15
	15,8
	94,7

	CAP
	3
	3,2
	97,9

	DEUG DUT
	1
	1,1,
	98,9,

	DEA DESS Doctorat
	1
	1,1,
	100,00

	Total
	95
	100,00
	


Les promoteurs de  la zone de Ouahigouya ont un faible niveau scolaire. En effet 55,8% des promoteurs n’ont aucun diplôme et seuls 2,2% ont un diplôme universitaire. Cependant, on note que 70,20% des promoteurs de la zone de Ouahigouya ont au moins le niveau primaire. 

II.2.3. Appartenance à une organisation professionnelle

Dans la zone de Ouahigouya, près 66% des promoteurs n’appartiennent pas à une organisation professionnelle. Les organisations professionnelles semblent être plus présentes surtout au Nord du Burkina Faso.
Ceux qui sont membres d’organisations professionnelles citent les avantages suivants :

· Information

· Concertation

· Bénéficier des services de l’organisation

· Appui institutionnel

· Organisation des filières

· Accès aux crédits

· Formation

· On ne peut pas se développer seul

II.3. Les performances des MPMEs enquêtées dans la zone 
II.3.1. Le capital technique des MPMEs enquêtées dans la zone 

Les résultats relatifs à la valeur des investissements réalisés sont présentés dans le tableau ci-dessous :
Tableau N° 27 : Valeurs des biens (investissements) dans les  MPMEs enquêtées dans la zone 

	
	Fréquence
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	0-100.000FCFA
	9
	9,7
	9,7

	100.01FCFA-200.000FCFA 
	5
	5,4
	15,1

	200.001FCFA-500.001CFA
	19
	20,4
	35,5

	500.001CFA-1000.000CFA
	16
	17,2
	52,7

	100.001CFA-2000.000CFA
	17
	18,3
	71,0

	Supérieur à 2000.000CFA
	27
	29,0
	100,0

	Total
	93
	100,0
	100,0


Dans la zone de Ouahigouya, le capital technique des MPMEs de l’échantillon est relativement moyen. En effet, 52% des MPMEs enquêtées ont un investissement inférieur ou égal à 1000 000FCFA. Cependant, on note néanmoins que 30% des MPMEs enquêtées ont un investissement supérieur à 2.000.000

II.3.2. Le chiffre d’affaires des MPMEs enquêtées dans la zone 

Les résultats relatifs aux chiffres d’affaires sont présentés dans le tableau ci –dessous :

Tableau  28 : Répartition du chiffre  d’affaires des MPMEs enquêtées  dans la zone 
	
	Fréquence
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	0-200.000FCFA
	4
	4, 3
	4, 3

	200.001-500.000FCFA
	13
	14 ,0
	18,3

	500.001-1.000.000FCFA
	8
	8,6
	26,9

	1.000.001-2.000.000
	16
	17,2
	44,1

	2.000.001-5000.000FCFA
	15
	16,1
	60,2

	5.000.001-10.000.000
	11
	11,8
	72,0

	Supérieur à 10 millions
	26
	28,0
	100,0

	Total
	93
	100,0
	


Minimum=45.000

 Maximum=200.000.000
Moyenna=14.945.147,85

Ecart type= 35.477.545,82

Dans la zone de Ouahigouya, le chiffre d’affaires des MPMEs est relativement plus élevé que dans celle de l’Est. En effet, près 55% des MPMEs enquêtées dans la zone du nord ont un chiffre d’affaires supérieur  à 2.000.000FCFA. Mieux près de 28% d’entre elles ont chiffre d’affaires supérieur à 10.000.000FCFA.
II.3.3. Le bénéfice des MPMEs enquêtées dans la zone 
Les résultats relatifs au bénéfice sont présentés dans le tableau ci-dessous :

Tableau 29 : Bénéfice annuel des MPMEs enquêtées dans la zone 
	
	Fréquence
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	0-100.000FCFA
	8
	9 ,1
	9,1

	100.001-200.000FCFA
	10
	11,4
	20,5

	200.001-500.000FCFA
	22
	25 ,0
	45,5

	500.001-1.000.000FCFA
	18
	20,5
	65,9

	1.000.001-3000.000FCFA
	19
	21 ,6
	87,5

	3000.001-5.000.000FCFA
	6
	6,8
	94, 3

	Supérieur à 5.000.000FCFA
	5
	5,7
	100,0

	Total
	88
	100,0
	


Minimum = 0
Maximum = 20.000.000
Moyenne = 1688.176,14
Ecart type = 3.364.014,153

En terme de bénéfices, les performances des MPMEs de la zone du nord sont relativement plus  satisfaisantes que celles  des entreprises de la zone de l’Est. En effet, près 54% des MPMEs l’échantillon du nord  ont un bénéfice annuel à100.000FCFA

II.3.4. La croissance des MPMEs enquêtées dans la zone 
Comme nous l’avions indiqué plus haut, l’objectif de l’analyse  de la croissance est de prendre en compte l’évolution des indicateurs de performances dans le temps.
II.3 .4.1. La croissance moyenne annuelle des effectifs

Les résultats à la croissance des effectifs sont présentés dans le tableau ci-après :

Tableau 30 : Croissance moyenne annuelle des effectifs dans les MPMEs enquêtées dans la zone 
	
	Fréquence
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	Régression
	21
	22,1
	22,1

	Stagnation
	21
	22,1
	44,2

	1% à 19%
	29
	30,5
	74,7

	20% à 49%
	10
	10,5
	85,3

	50% à 100%
	11
	11,6
	96,8

	Supérieur à 100%
	3
	3,2
	100

	Total
	95
	100
	


Entre l’année de création et cette année (2007) on observe que :
· Les effectifs de 22,1% des MPMEs enquêtées dans la zone du nord ont régressé 

· 22,1% des MPMEs enquêtées  ont connu une stagnation de leurs effectifs

·  Les effectifs de 25% d’entre elles ont augmenté de plus de 20%.

Comparativement à la zone de l’Est, ces résultats sont mitigés car une proportion relativement importante des MPMEs (22%) du Nord ont connu une baisse de leurs effectifs.
Sur la base de l’évolution des effectifs, il est difficile d’affirmer que les MPMEs du Nord ont un bon potentiel de croissance.

II.3. 4. 2. La croissance moyenne annuelle du capital technique
Tableau N°31 : Croissance moyenne de la valeur des biens dans les MPMEs enquêtées de la zone 

	
	Fréquence
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	Régression
	10
	10,9
	10,9

	Stagnation
	11
	12,0
	22,8

	1% à 19%
	20
	21,7
	44,6

	20% à 49%
	26
	28,3
	72,8

	50% à 100%
	16
	17,4
	90,2

	Supérieur à 100%
	9
	9,8
	100

	Total
	92
	100
	


Concernant la croissance des investissements, 77% des MPMEs de l’échantillon de la zone du Nord ont connu une augmentation de leurs investissements. Dans le même sens, les effectifs de près de 56% d’entre elles ont augmenté de plus de 20%. Cependant, il est surprenant que 11% des MPMEs enquêtées aient connu une baisse de la valeur des investissements.

II.3.4.3.  La croissance moyenne annuelle des chiffres d’affaires
Les résultats relatifs à la croissance du chiffre d’affaire sont présentés dans le tableau ci-dessous :

Tableau N°32: Croissance moyenne annuelle du chiffre d’affaire dans les MPMEs enquêtées de la zone 
	
	Fréquence
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	Régression
	21
	23,9
	23,9

	Stagnation
	5
	5,7
	29,5

	1% à 19%
	26
	29,5
	59,1

	20% à 49%
	16
	18,2
	77,3

	50% à 100%
	5
	5,7
	83,0

	Supérieur à 100%
	15
	17,0
	100

	Total
	88
	100,0
	


L’analyse de ces résultats permet de dire que 70% des MPMEs enquêtées dans la zone du Nord ont connu une augmentation d’au mois 1% de leur chiffre d’affaire. Dans 30% des cas, cette augmentation est inférieure à 20%. En outre, dans 40% des cas elle est supérieure à 20%. Comme dans le cas de la zone de l’Est, ces résultats sont relativement satisfaisants et montrent le potentiel de développement des MPMEs. Cependant, il faut observer que près de 24% des MPMEs ont connu une régression de leur chiffre d’affaire.  

II.3.4.4.  La croissance moyenne annuelle du bénéfice

Les résultats relatifs à la croissance du bénéfice sont présentés dans le tableau ci-dessous :

Tableau N°33: Croissance moyenne du bénéfice dans les MPMEs enquêtées de la zone 
	
	Fréquence
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	Régression
	28
	31,1
	31,1

	Stagnation
	4
	4,4
	35,6

	1% à 19%
	28
	31,1
	66,7

	20% à 49%
	14
	15,6
	82,2

	50% à 100%
	7
	7,8
	90

	Supérieur à 100%
	9
	10
	100

	Total
	90
	100
	


On observe à peu près les mêmes tendances que celles relatives au chiffre d’affaire. En effet, près de 64% des MPMEs enquêtées ont connu une augmentation de leur chiffre d’affaires tandis 31% d’entre elles en ont une régression.

D’une façon générale la croissance des MPMEs est relativement bonne et montent les potentialités de développement de celle-ci.
II.3.L’organisation et les méthodes de travail dans les 
MPMEs de la zone
II.3.1. La gestion comptable des MPMEs enquêtées dans la zone 
Dans la zone du Nord, 44% des MPMEs enquêtées affirment tenir une comptabilité. Ce qui veut dire plus de la moitié de ces entreprises ne tient pas du tout de comptabilité.  

Tableau 34 : Personne chargée de la tenue de la comptabilité dans les MPMEs enquêtées de la zone 
	
	Fréquence
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	Vous-même
	21
	50
	50

	Votre comptable
	17
	40,5
	90,5

	Un comptable extérieur
	3
	7,1
	97,6

	Un cabinet comptable
	1
	2,4
	100

	Total
	42
	100
	


Dans 50% des cas,la comptabilité est tenue par le promoteur lui-même tandis que dans 40% des cas elle tenue par un comptable de l’entreprise. Il est à noter qu’une seule entreprise fait recours à un cabinet comptable. 
L’analyse des résultats dans la zone du Nord permet de tirer les conclusions suivantes :

· Moins de la moitié des MPMEs tiennent une comptabilité.

· La gestion comptable est assurée par le promoteur lui-même

· La comptabilité simple de trésorerie prédominante
II.3.2.La gestion commerciale des MPMEs enquêtées dans la zone 

En matière de gestion commerciale, on observe les mêmes tendances suivantes : 
Tableau 35 : Stratégie commerciale des MPMEs enquêtées  dans la zone 
	Stratégie commerciale 
	Pourcentage des réponses

	Viser une clientèle particulière 
	2,2%

	Viser le grand public
	97 ,8%

	Total
	100%


La stratégie commerciale de la quasi-totalité des MPMEs enquêtées est celle qui consiste à viser le grand public. La stratégie de niche qui consiste à se focaliser sur un type particulier est marginale.

Tableau 36 : Méthodes utilisées pour attirer la clientèles dans les MPMEs enquêtées de la zone 
	Méthodes
	pourcentage des réponses

	Publicité radio/télé
	10,3%

	Démarchage
	36,2%

	« Bouche à Oreille >>
	43 ,1%

	Exposition des produits fabriqués
	8 ,6%

	Prospectus
	1,7%

	Insertions publicitaires dans les journaux
	0%

	Total
	100%


En matière de recherche de la clientèle, on note une prédominance des formes informelles de publicité (bouche à oreille, démarche, etc.). L’utilisation des autres formes telles que les insertions dans les journaux et les prospectus est très marginale.

Tableau 37 : Personne chargé de démarcher les clients dans les MPMEs enquêtées de la zone 
	Modalités de réponses
	Fréquence
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	Le promoteur
	71
	95,9%
	95,9%

	Association professionnelle
	3
	4,1%
	100%

	Un agent commercial
	0
	0%
	100%

	Total
	74
	100%
	


A l’instar des MPMEs de la zone l’Est, la gestion de la relation clientèle dans celles du Nord est assurée dans la majorité des cas (96% des MPMEs enquêtées ) par le promoteur lui-même.

Il faut noter néanmoins que pour 4,1% d’entre elles (soit 3 MPMEs) c’est l’association professionnelle qui est chargée de démarcher les clients.

Sur le plan de la promotion de leurs produits, seules 12% des MPMEs enquêtées ont affirmé faire des actions promotionnelles de temps en temps.
En matière de gestion prévisionnelle le pilotage à vue semble être la règle puisque seules 8,5% des MPMEs font la prévision de leurs chiffre d’affaires.

II.3.3.La gestion des approvisionnements et de la production des MPMEs enquêtées dans la zone 
L’approvisionnement dans les MPMEs enquêtées de la zone du nord est fondé sur une logique réactive au coup par coup.

Tableau 38 : Système d’approvisionnement des MPMEs enquêtées dans la zone 

	
	Fréquence
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	Au coup par coup
	80
	87,0
	87,0

	Périodiquement (à des dates fixées ou selon un calendrier
	11
	12,0
	98,9

	Autres
	1
	1,1
	100,0

	Total
	92
	100,0
	


Ainsi donc, 87% des MPMEs enquêtées dans la zone du Nord affirment s’approvisionner au coup par coup en fonction des besoins immédiats. L’anticipation des approvisionnements par l’établissement d’un calendrier n’est pas une pratique courante. La proximité avec les fournisseurs pourrait expliquer cette pratique.
Tableau 39 : Lieu d’approvisionnement des MPMEs enquêtées de la zone 

	
	Fréquence
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	Dans votre ville
	58
	63,0
	63,0

	A Ouagadougou
	30
	32,6
	95,7

	Dans une autre ville du Burkina
	3
	3,3
	98,9

	Hors d’Afrique
	1
	1,1
	100,0

	Total
	92
	100,0
	


La plupart des MPMEs enquêtées dans la zone du Nord (63%) s’approvisionnent dans leur propre ville pour des raisons évidentes des coûts d’approvisionnement et de disponibilité des produits sur place. Il faut néanmoins souligner le rôle non négligeable de la capitale Ouagadougou dans l’approvisionnement des MPMEs du Nord (33% des cas).

Tableau 40 : Politique de stockage des matières des MPMEs enquêtées dans la zone 

	
	Fréquence
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	Toujours
	30
	32,3
	32,3

	Quelques fois
	25
	26,9
	59,1

	Pas du tout
	38
	40,9
	100,0

	Total
	93
	100,0
	


Le stockage des matières et marchandises est une pratique courante dans les MPMEs de la zone du Nord puisque 32,3% font toujours des stocks et 27% en font quelques fois.
Pour celles qui ne font pas du tout (41%), la nature de l’activité (prestation de services) et le système de production (sur commande) expliquent ce comportement.

Cependant, les MPMEs qui font du stockage n’utilisent pas les outils orthodoxes de gestion des stocks. En effet, 79,5% des entreprises enquêtées n’ont pas mis en place un système de contrôle des stocks basé sur l’utilisation de fiches ou de cahier de suivi des stocks. 

Tableau 41 : Politique de stockage pour la vente des MPMEs enquêtées dans la zone 
	
	Fréquence
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	Uniquement sur commande
	27
	32,5
	32,5

	Uniquement sur stock
	27
	32,5
	65,1

	Les deux à la fois
	29
	34,9
	100,0

	Total
	83
	100,0
	


Le système de production et de vente sur stock de même que celui baser uniquement sur les commandes est indifféremment utilisé par les MPMEs enquêtées. 
II.3.4. La gestion des ressources humaines des MPMEs enquêtées dans la zone 

En rappel, deux aspects de la gestion des ressources humaines ont été explorés dans cette étude : le mode de recrutement et la formation du personnel
Tableau 42 : Mode de recrutement dans les MPMEs enquêtées dans la zone 

	
	Fréquence
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	Sur les tas
	40
	44,4
	44,4

	Recommandation
	5
	5,6
	50,0

	Famille
	45
	50,0
	100,0

	Total
	90
	100,0
	


Comme dans la zone de l’Est, il y a une préférence des MPMEs de la zone du Nord pour le recrutement des membres de la famille ou sur les tas.
Concernant la formation du personnel, il ressort que 82% des MPMEs n’ont jamais fait former leur personnel par des centres spécialisés.

La nature du personnel utilisé et le coût de la formation pourraient expliquer ce comportement.

II.3.5. L’organisation et la structuration des MPMEs dans la zone 

Sur le plan organisationnel, 47,4% des MPMEs enquêtées ont affirmé que dans leur entreprise, les tâches et les responsabilités ne sont pas définies de façon claire et précise.

Comme dans la zone de l’Est, parmi celles qui ont affirmé avoir défini les responsabilités et les tâches de façon claire et précise, seules 5,4% d’entre elles les ont formalisés par des documents écrits (manuels de procédures, règlement intérieur, statuts, etc.)

Ce faible niveau de formalisation confirme la carrière informelle de la majorité des MPMEs.

II.3.6. La vision du développement de l’entreprise

La plupart des MPMEs de l’échantillon de la zone du Nord ont affirmé avoir des projets immédiats pour leurs entreprises.

Les résultats relatifs aux projets de ces MPMEs sont présentés dans le tableau ci-après :

Tableau 43 : projets immédiats des MPMEs enquêtées dans la zone du Nord

	Types de projets
	Pourcentage de réponses

	Extension  de l’entreprise
	25,7%

	Création de nouveaux produits ou services
	10,8%

	Exportation vers d’autres pays
	0,7%

	Recrutement du personnel supplémentaire
	2,6%

	Acquisition de nouveaux équipements
	16%

	Diversification des sources d’approvisionnement
	2,2%

	Formation
	25%

	Ouverture d’une succursale
	6%

	Organisation d’activités promotionnelles
	1,1%

	Mise en place de nouveaux systèmes de gestion
	9,7%

	Total
	100%


A l’instar des MPMEs de la zone de l’Est, les projets immédiats de celles de la  zone du Nord sont essentiellement de deux types :
· Des projets d’investissements (extension de l’entreprise, acquisition de nouveaux équipements)

· Des projets de formation (ce qui dénote d’un intérêt manifeste des promoteurs pour la formation)

Il faut noter néanmoins que la création de nouveaux produits ou services de même que la mise en place de nouveaux  outils de gestion non négligeable dans les projets immédiats des MPMEs de la zone du Nord.

II.4. Les contraintes et les difficultés de gestion des MPMEs enquêtées dans la zone du Nord
II.4.1. Les contraintes des MPMEs enquêtées dans la zone du Nord

Les résultats relatifs aux problèmes des MPMEs sont présentés dans le tableau ci-dessous :

Tableau 44 : Les problèmes rencontrés par les MPMEs enquêtées dans la zone du Nord

	Types de problèmes
	Pourcentage de réponses

	Problèmes de commercialisation
	23,2%

	Problèmes financiers
	26,1%

	Problèmes d’approvisionnement
	6,3%

	Problèmes d’équipements
	19,3

	Problèmes de locaux
	7,1%

	Problèmes de production
	1,2%

	Problèmes de main d’œuvre
	5,1%

	Problèmes administratifs
	10,7

	Total
	----


Par ordre d’importance les principaux problèmes des MPMEs enquêtées dans la zone du Nord sont :
· Les problèmes financiers
· Les problèmes de commercialisation

· Les problèmes d’équipements

· Les problèmes administratifs

· Les problèmes de locaux

La nature et les causes des problèmes cités par les promoteurs sont :

	Types de problèmes
	Nature et causes

	Problèmes de commercialisation
	· mévente et marché à haute concurrence
· ra concurrence est rude

· rareté de la clientèle

· les clients règlent tardivement

· concurrence des ambulants

· l’écoulement n’est pas régulier

· certains clients achètent à crédit



	Problèmes financiers
	· Insuffisance des moyens pour s’approvisionner et respecter les délais
· Manque de moyens financiers pour étendre l'approvisionnement

· Manque de moyens pour assurer les dépenses de fonctionnement

· Insuffisance de moyens pour mettre en place des mécanismes de promotion et de gestion

· Manque de fonds de roulement


	Problèmes d’approvisionnement
	· approvisionnement à crédit
· le coût élevé des matières premières

· mauvaise qualité de matières

· difficultés de trouver les pièces détachées sur place



	Problèmes d’équipements
	· insuffisance de machine pour le travail
· l’équipement n’est performant

· coûts élevés des équipements

· vétusté de certains équipements



	Problèmes de locaux
	· le cadre est restreint
· nous n’avons de bâtiment propre pour abriter le siège

· manque d’espace

 


	Types de problèmes
	Nature et causes

	Problèmes de production
	· non maîtrise des techniques de production

· l’insuffisance des ressources financières limite la capacité de production

 

	Problèmes de main d’œuvre
	· difficultés pour payer les salaires lorsqu’il n’y a pas beaucoup d’activités

· manque de qualification

· instabilité de la main d’œuvre

· manque de spécialités



	Problèmes administratifs
	· pas assez de bénéfices pour honorer les taxes trop élevées

· trop de tracasseries

· les agents du fisc ne tiennent pas compte de la période où il n’y a pas d’activités
· problèmes avec le BBDA pour le versement des droits d’auteurs

· problèmes de recouvrement de fonds auprès de l’Etat




II.4.2. Les difficultés de gestion des MPMEs enquêtées dans la zone du Nord

Les résultats relatifs aux difficultés de gestion des MPMEs sont présentés sur le tableau ci-dessous :

Tableau 45 : Les difficultés de gestion des MPMEs enquêtées dans la zone du Nord

	Type de difficulté
	Pourcentage des réponses

	Difficulté de gestion comptable
	38,3%

	Difficultés de gestion fiscale
	7,8%

	Difficultés de gestion des approvisionnements
	9,6%

	Difficultés de gestion technique de la production
	3,5%

	Difficultés de gestion commerciale
	15,7%

	Difficultés de gestion du personnel
	12,2%

	Difficultés d’organisation et de planification des activités
	13%

	Total
	100%


Par ordre d’importance, les difficultés de gestion des MPMEs de la zone du Nord sont essentiellement liées à :

· la gestion comptable
· la gestion commerciale

· la gestion du personnel

· l’organisation et de planification des activités

 Les causes des difficultés sont :

	Type de difficulté
	causes

	Difficulté de gestion comptable
	· manque d’outils de gestion et de suivi

· non maîtrise de la gestion comptable

· absence de comptabilité bien ficelée et adaptée

· l’ignorance



	Difficultés de gestion fiscale
	· très peu de recettes pour les taxes trop élevées

· nous ne maîtrisons pas la fiscalité



	Difficultés de gestion des approvisionnements
	Difficultés de planifier les approvisionnements



	Difficultés de gestion technique de la production
	Non maîtrise de meilleures techniques de production

	Difficultés de gestion commerciale
	non respect des délais envers les clients

	Difficultés de gestion du personnel
	· le personnel est instable
· complexité de la gestion des hommes

· indisponibilité  du personnel

· insubordination de certains employés



	Difficultés d’organisation et de planification des activités
	· manque d’expérience dans l’activité
· mauvaise répartition des tâches

· absence de documents définissant les attributs et faisant le point régulièrement de l’évolution de l’activité




II.5. L’analyse de la consommation des services de conseil des MPMEs enquêtées dans la zone du Nord

A l’instar de la zone de l’Est, dans la zone du Nord la consommation de services de conseil par les MPMEs de l’échantillon est faible. En effet, seules 20,2% des MPMEs ont été déclaré avoir fait recours à des services de conseil.
II.5.1. Les motivations de la consommation des services de conseil

II.5.2. Les types de services consommés :


Les résultats relatifs aux types de services consommés sont présentés dans le tableau ci-après :

Tableau 46 : Types de services consommés par les MPMPEs enquêtées dans la zone du Nord
	Nature du service
	Pourcentage de réponses

	Information
	0%

	Conseil en Communication
	3,3%

	Formation professionnelle 
	53,3%

	Conseil en comptabilité
	13,3%

	Etudes de marché
	0%

	Conseil en organisation et gestion commerciale
	10%

	Conseil en organisation et gestion de production
	10%

	Conseil en organisation et gestion des approvisionnements
	6,7%

	Montage de dossier de financement
	0%

	Conseil en gestion des ressources humaines
	0%

	Conseil en gestion de la qualité
	3,3%

	Diagnostic organisationnel général
	0%

	Total
	100%


Ainsi donc, parmi les services de conseil les plus consommés, la formation professionnelle figure en bonne place (53%des réponses). Le conseil en comptabilité vient en seconde position (13%des réponses). Le conseil en organisation et gestion commerciale de même que celui en organisation et gestion  de la production vient en troisième position. 
Par contre les services de conseil suivants n’ont jamais été utilisés par les MPMEs << consommatrices >> : 

· le conseil en information

· les études de marché

· le montage de dossier de financement

· le diagnostic organisationnel général

Si la non consommation de la plupart de ces services peut s’expliquer, celle relative au montage des dossiers de financement nous paraît surprenante. En effet, parmi les services les plus consommés dans la zone de l’Est le montage des dossiers de financement figure en bonne place.

II.5.3. Les raisons de la consommation
Les résultats relatifs aux raisons de la consommation des services de conseil sont présentés dans le tableau suivant : 

Tableau 47: Raisons de la consommation des services de conseil 
	Raisons de la consommation des services de conseil
	Fréquence
	Pourcentage valide

	satisfaire aux exigences d’une structure d’appui
	1
	6,7

	améliorer un aspect de la gestion
	1
	6,7

	pallier le manque de compétences internes
	4
	26,7

	accroître les performances de l’entreprise 
	9
	60,0

	Total
	15
	100,0


Sur 15 MPMEs consommatrices de services, 9 ont déclaré avoir fait recours aux services de conseil pour accroître les performances de l’entreprise tandis que pour 4  MPMEs le manque de compétences internes a été la raison du recours.
II.5.4. Les profils des fournisseurs

Les résultats relatifs aux profils des fournisseurs de service aux MPMEs de la zone du Nord sont présentés dans le tableau ci-après : 

Tableau 48 : profils des fournisseurs
	Profile du fournisseur de service
	Fréquence
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	Organisme étatique
	3
	16,9
	16,7

	Agent de projet ou ONG 
	9
	50,0
	66,7

	Organisation professionnelle
	1
	5,6
	72,2

	Prestataires professionnels privés
	5
	27,8
	100,0

	Total
	18
	100,0
	


On peut classer les fournisseurs de services de conseil aux MPMEs de l’échantillon de la zone du Nord en deux (2) principales catégories.

· D’une part les projets, ONG et organisme étatique (12 sur 18 MPMEs consommatrices. Ceux-ci offrent toujours des services presque gratuits.

· D’autre part les prestataires privés qui offrent des services rémunérés (5 sur 18 MPMEs consommatrices)

II.5.5. Le degré de satisfaction de consommation des services

Presque toutes les MPMEs « consommation>> ont déclaré avoir été satisfaites de la consommation des services de conseil.

Par ailleurs, pour nombre d’entre elles, l’intervention du prestataire a eu une incidence sur leurs entreprises. En effet, 14 sur 18 MPMEs ont affirmé avoir modifié les pratiques ou l’organisation de l’entreprise ensuite à l’intervention du fournisseur d service.

II.5.6. Les raisons de la non consommation des services de conseil 
Dans l’échantillon des MPMEs de la zone du Nord, près de 80% d’entre elles n’ont jamais fait recours aux services de conseil.

Les résultats d’enquête relatifs aux raisons du non recours sont consignés dans le tableau suivant :
Tableau 49 : Raison du non recours aux services de conseil

	
	Fréquence
	pourcentage valide
	pourcentage cumulé

	disponibilité du service en interne
	13
	19,7
	19,7

	prix trop élevé
	7
	10,6
	30,3

	absence de service
	5
	7,6
	37,9

	absence de besoin
	5
	7,6
	45,5

	manque d’information
	20
	30,3
	75,8

	manque de temps
	2
	3,0
	78,8

	ne s’est jamais posé la question
	14
	21,2
	100,0

	Total
	66
	100,0
	


Dans la zone du Nord, trois raisons principales expliquent le non recours aux services de conseil 

· La première raison est le manque d’information. Cela est lié probablement au fait que les prestataires de services ne vont pas suffisamment vers les MPMEs pour proposer leur service

· La deuxième raison est le fait que le promoteur ne se soit jamais posé la question. Cette raison montre qu’il y a  de la part des promoteurs de MPMEs de la zone, une méconnaissance de la nécessité de faire recours aux services de conseil. 
· La troisième raison est la disponibilité du service en interne. Ceci montre que malgré tout, certaines MPMEs disposent des compétences internes pour  satisfaire leurs besoins de conseil. 

II.5.3. Le recours informel aux services de conseil 

Le recours informel aux services de conseil n’est pas courant dans les MPMEs de l’échantillon de la zone.

Tableau 50 : Appui informel (famille, amis)

	
	Fréquence
	pourcentage valide
	pourcentage cumulé

	Oui
	9
	9,9
	9,9

	Moyenne
	4
	4,4
	14,3

	Pas du tout (non)
	78
	85,7
	100,0

	Total
	91
	100,0
	


Très peu de MPMEs (14,3%) de l’échantillon de la zone de Ouahigouya ont fait recours à des services d’appui de façon informelle de la part d’amis ou de membres de leurs familles.

II.6.. L’analyse des besoins en service de conseils 

II.6.1. Les besoins en services d’appui pour réaliser les projets de développement de l’entreprise

Les besoins des MPMEs de la zone de Ouahigouya en services d’appui pour réaliser les projets de développement de leurs entreprises sont importants. 

En effet, près de 90% des MPMEs affirment avoir besoin d’une assistance pour réaliser leurs projets immédiats.
Tableau 51 : Besoin en assistance pour réaliser les projets de l’entreprise.

	Besoin en assistance
	Nombre
	Pourcentage

	Information
	14
	14,7%

	Formation
	69
	70,5%

	Suivi, appui conseil
	48
	50,5%

	Voyages d’études
	36
	37,9%

	Total
	95
	


De façon récurrente, la formation apparaît comme étant le besoin primordial des MPMEs dans la réalisation de leurs projets. Le suivi-appui conseil et les voyages d’études sont aussi des besoins négligeables.  
II.6.2 Les besoins immédiats

Dans un futur immédiat, les raisons pour lesquelles les MPMEs de l’échantillon de la zone de Ouahigouya feraient recours aux services de conseil sont les suivantes :
Tableau 52 : Raisons de recours aux services de conseil dans un future proche

	Raisons de recours futur
	Fréquence
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	Résoudre un problème ponctuel
	10
	11,8
	11,8

	Pour pallier l’absence de compétences internes
	29
	34,1
	45,9

	Pour accroître les performances de l’entreprise
	46
	54,1
	100,0

	Total
	85
	100,0
	


Près de 54% des MPMEs enquêtées dans la zone de Ouahigouya affirment qu’elles feraient recours aux services de conseil dans un futur proche dans le but d’accroître les performances de leur entreprise. Palier l’absence de compétences internes est aussi cité comme raison de recours futur par 34% des MPMEs.

Tableau 53 : Domaines de besoins futurs en services de conseil des MPMEs enquêtées dans la zone de Ouahigouya
	Domaines
	Nombre
	Pourcentage

	Diagnostic de l’entreprise
	2
	2,1%

	Accès aux matières premières
	12
	12,6%

	Procédures  de production, de planification et de contrôle
	7
	7,4%

	Informations sur les marchés
	23
	24,2%

	Informations sur les technologies
	6
	6,3%

	Normes/ qualité
	14
	14,7%

	Management de l’entreprise
	16
	16,8%

	Comptabilité
	46
	48,4%

	Montage de dossiers de financement
	14
	14,7%

	Marketing et promotion des ventes
	24
	25,3%

	Organisation et gestion des ressources humaines
	6
	6,3%

	Formation du personnel
	46
	48,4%

	Stratégie d’exportation
	6
	6,3%

	Accès aux marchés publics
	14
	14,7%

	Communication
	4
	4,2%


De façon égalitaire, la formalité et la comptabilité sont les principaux domaines dans lesquels les MPMEs de la zone de Ouahigouya ressentent des besoins pressants en services de conseil. Ensuite l’information sur les marchés et le marketing et promotion des ventes sont des domaines qui sont cités en seconde position. Le diagnostic d’entreprise et le conseil en communication sont les domaines les moins cités.

II.6.4. La prédisposition à la consommation des services de conseil

Les promoteurs des MPMEs de la zone de Ouahigouya ont de fortes prédispositions à la consommation de service de conseil. En effet, près de 79% des promoteurs ont affirmé être à rémunéré des services de conseil pour les aider à résoudre leurs problèmes et difficultés de gestion.

De la même manière, 83% des MPMEs de la zone de Ouahigouya sont prêtes à faire recours aux services de conseil si ceux-ci sont subventionnés à un certain pourcentage.
Le tableau ci-dessous donne les la répartition des pourcentages d’apport proposé :

Tableau 54 : Pourcentage d’apport proposé par les MPMEs de la zone 
	
	Fréquence
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	Gratuit
	2
	2,8
	2,8

	1% à 15%
	28
	38,9
	41,7

	16%à 30%
	25
	34,7
	76,4

	31% à 50%
	15
	20,8
	97,2

	51% à 80
	2
	2,8
	100,0

	Total
	72
	100,0
	


Minimum = 0%

Maximum = 75%

Moyenne = 24,17%

Ecart type = 16,90%

Ceux de Ouahigouya ont proposé des pourcentages relativement plus élevés. En effet, près de 58%  des promoteurs sont prêts à payer un pourcentage supérieur à 15%.

CHAPITRE II : ANALYSE DE L’OFFRE DE SERVICES D’APPUI
TYPOLOGIE DES PRESTATAIRES

I.1. Information sur l’organisme prestataire de service

L’ensemble des prestataires rencontrés dans le cadre de cette étude sont en la majorité des dirigeants de bureaux d’études, société privées de conseil et de promotion des MPMEs. Les points abordés sont les suivants :

· l’expérience de l’entreprise prestataire dans le domaine du conseil ;

· l’expérience du promoteur dans le domaine de l’appui conseil ;

· le domaine de compétences du prestataire ;

· le nombre de consultants permanents au sein de l’entreprise prestataire ;

· le nombre de consultants externes occasionnels employés par an ;

· le niveau moyen de consultants permanents ;

· la proportion du chiffre d’affaire représentée par l’appui au MPME dans le chiffre d’affaire global ;
· L’âge moyen de l’organisme prestataire de services.
· Nombre d’années d’expérience des prestataires de conseils
Tableau N°1 : Répartition des prestataires selon le nombre d’année d’expérience

	Nombre d’années d’expériences
	Nombre de prestataires
	Pourcentage

 valide
	Pourcentage 

cumulé

	1-3
	4
	19
	19

	4-6
	8
	38
	57

	7-10
	5
	23
	80

	11-14
	4
	20
	100

	Total
	21
	100
	


Plus de 50% des prestataires interviewés ont en moyenne 5 ans d’existence contre 20% qui ont plus de 10 ans d’existence.

·  Nombre d’années d’expérience du promoteur du bureau
Tableau N°2 : Répartition du promoteur selon le nombre d’année d’expérience

	Nombre d’années d’expériences
	Nombre de prestataires
	Pourcentage

 valide
	Pourcentage 

cumulé

	4-10
	6
	29
	29

	11-13
	6
	29
	57

	714-21
	9
	43
	100

	Total
	21
	100
	


Plus  de 71% des promoteurs interviewés ont des expériences de plus de 10 ans. Contre 6% qui ont au minimum 4 ans d’expérience dans le domaine de conseil.
· Domaines de compétences des bureaux conseils

Tableau N°3 : Répartition des prestataires selon leur domaine de compétence

	Domaines de compétences
	Nombre de prestataires
	Pourcentage

	Expertise comptable, commissariat aux comptes
	3
	14

	Audit comptable, financier et fiscal
	11
	52

	Diagnostique organisation et financier 
	19
	90

	Appui conseil comptable
	12
	57

	Appui conseil juridique
	12
	57

	Formation
	20
	95

	Marketing
	2
	10

	Ingénierie informatique
	1
	5

	Gestion des ressources humaines
	13
	61

	Etudes, évaluation des projets
	19
	90

	Représentation et intermédiation
	12
	57


On note que les prestations en matière de formation sont les plus exécutées. Les études et l’évaluation de projets viennent en deuxième position. Le diagnostique d’entreprise est classé en troisième rang.

· Nombre de consultants et formateurs permanents des bureaux conseils
Tableau N°4 : Répartition des prestataires selon le nombre des bureaux conseils
	Nombre de consultants
	Nombre de

prestataires
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	2-4
	14
	66
	66

	5-8
	6
	28
	94

	Plus de 20
	1
	6
	100

	Total
	21
	100
	


Plus de 66% des prestataires interviewés ont en moyenne 3 consultants, contre 6% qui ont plus de 20 consultants. Ces derniers ont généralement des personnels employés pour le compte du bureau dans des projets ou programmes. 

· Nombre de consultants extérieurs par an au niveau des bureaux conseils
Tableau N°5 : Répartition des prestataires selon le nombre de consultants

	Nombre de consultants
	Prestataires
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	1-4
	5
	23
	23

	5-10
	9
	42
	65

	11-30
	6
	28
	93

	Plus de 60
	1
	7
	100

	Total
	21
	100
	


65% des prestataires utilisent en moyennent 7 consultants pour l’exécution de leur travaux. 

· Niveau des consultants des bureaux conseils
Tableau N° 6 : Répartition des bureaux conseils selon le niveau des consultants 
	Niveau des consultants
	Fréquence
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	bac+1 ou 2
	6
	29
	29

	bac+2 ou 3 ans
	3
	14
	43

	bac+5 et plus
	12
	57
	100

	Total
	21
	100
	


On note une prépondérance des consultants ayant un niveau supérieur. Cela témoigne du souci de la qualité des prestations. Généralement, les consultants de niveau BAC+2 sont utilisés au niveau pour des tâches administratives ont pour des tâches simple (enquêtes)

· Proportion du chiffre d’affaires représenté par l’appui aux MPMEs dans le chiffre d’affaires global du prestataire (en pourcentage)
Tableau N°7 : Répartition des prestataires interviewés selon la portion du chiffre d’affaires relatif à, l’appui au MPME

	Proportion du chiffre d’affaires
	Prestataires
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	10%-30%
	8
	44
	44

	40%-80%
	5
	28
	72

	Plus de 80%
	5
	28
	100

	Total
	18
	100
	


La principale remarque est que 56% des prestataires tirent plus de 70% de leur chiffre d’affaires de l’appui aux MPMEs
· Classes d’Age des prestataires
Tableau N°8 : Répartition des prestataires interviewés selon leur âge
	
	Prestataires
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	Moins de 3 ans 
	6
	29
	29

	Entre 3 et 10 ans
	7
	33
	62

	Plus de 10ans
	8
	28
	100

	Total
	21
	100
	


Près de 72 % des prestataires interviewés ont plus de 3 ans d’existence.

En résumé, il ressort que : 

	· 50% des prestataires interviewés ont en moyenne 5 ans d’expérience dans le domaine de l’appui conseil ;

· 71% des promoteurs interviewés ont plus de 10 ans d’expérience ;

· Les information, les diagnostiques,les et l’évaluation des projets sont les activités menées par la majorité des prestataires ;
· 66% des prestataires interviewés ont en moyenne 3 consultants permanents ;

· 65% des prestataires interviewés utilisent en moyenne 7 consultants externe pour l’exécution de leur activité ; 

· 57 % des prestataires interviewés ont des consultants permanents dont le niveau est bac+5 ;

· 56% des prestataires interviewés retirent 70% de leur chiffre d’affaires dans l’activité de conseil ;

· Près de 72% des prestataires interviewés ont plus de 3 ans d’existence


I.2. Les caractéristiques du marché du conseil

Dans cette rubrique, il a été fait cas des différentes caractéristiques du marché de conseil, don nous avons abordé entre autres :

· Le secteur de l’activité des prestataires clientes ; 
· La part de l’activité des prestataires dans le portefeuille client en fonction de l’effectif du personnel

· L’âge moyen des prestataires clientes ;

· Le statut juridique des prestataires clientes ;

· Les 5 activités les plus récurrentes au niveau des prestataires ;

· Les méthodes utilisées par les prestataires pour trouver les prestataires clientes ;

· De l’intervention de tiers personnes à des fin de promotion de l’activité des prestataires ;

· De l’appréciation de la politique de promotion des prestataires ;

· De la nécessité d’un soutien extérieur des prestataires ;

· De l’appartenance à une organisation professionnelle des prestataires ;

I.2.1.Le secteur d’activité des entreprises clientes

· Entreprises clientes évoluant dans le secteur de production
Tableau N° 9 : Prestation évoluant dans le secteur de la production

	
	Fréquence
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	0-10
	8
	42
	42

	15-40
	5
	26
	68

	50-70
	6
	23
	100

	Total
	19
	100
	


58% des prestataires interviewés ont un portefeuille client du secteur de la production supérieur ou égal à 15%.

· Entreprises clientes évoluant dans le secteur des services
Tableau N°10 : Prestataires évoluant dans le secteur des services

	
	Fréquence
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	5-15
	4
	22
	22

	20-40
	7
	39
	61

	50-80
	7
	39
	100

	Total
	18
	100
	


· Entreprise évaluant dans le secteur du commerce
Tableau N°11 : Entreprise évoluant dans le secteur du commerce

	
	Fréquence
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	5-15
	6
	31
	31

	20-40
	9
	47
	78

	50-80
	4
	22
	100

	Total
	19
	100
	


69% des prestataires ont un portefeuille client de secteur du commerce supérieur ou égal à 20%.
En résumé, nous retiendrons en ce qui concerne le secteur d’activité des prestataires clients que :

	· 58% des prestataires interviewés ont un portefeuille client du secteur de la production supérieure ou  égale à 15% ;

· 78% des prestataires interviewés ont un portefeuille client du secteur des services supérieur à 20% ;

· 69% des prestataires interviewés ont un portefeuille client du secteur du commerce supérieur ou  égale à 20% 




Ces résultats montrent que la plupart des prestataires font essentiellement affaires avec des entreprises de commerce et de services.

I.2.2. La part de l’activité du prestataire dans le portefeuille client en fonction de l’effectif du personnel

· Entreprises clientes ayant 1 à 15 personnes

Tableau N°12 : Part de l’activité des prestataires interviewés dans le portefeuille client de taille allant de 6 à 20 personnes
	
	Fréquence
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	5-20
	5
	45
	45

	40-75
	4
	36
	82

	Plus de 80
	2
	18
	100

	Total
	11
	100
	


Il ressort 43% des prestataires ont un ‘’portefeuille client de 6 à 20’’ personnes supérieure ou égale à 40%.
· Entreprises clientes ayant 21 à 50 personnes

Tableau N°13 : Part de l’activité des prestataires dans le portefeuille client de taille allant de 21 à 50 personnes

	
	Fréquence
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	0-5
	5
	56
	56

	6-10
	2
	22
	78

	15-70
	2
	22
	100

	Total
	9
	100
	


44% des prestataires interviewés ont un ‘’portefeuille client de 21 à 50’’ personnes supérieure ou égale à 60%.

· Entreprises clientes ayant plus de 50 personnes

Tableau N°14 : Part de l’activité des prestataires dans le portefeuille client de taille allant de plus de 50 personnes

	
	Fréquence
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	0-9
	6
	67
	67

	10-30
	3
	33
	100

	Total
	9
	100
	


33% des prestataires interviewés ont un ‘’portefeuille client de plus de 50’’ personnes supérieure ou égale à 33%.

En résumé, nous retiendront que :

	· 82% des prestataires interviewés ont un ‘’portefeuille client de 1 à 5 personnes supérieure ou égale à 20% ;

· 43% des prestataires interviewés ont un ‘’portefeuille client de 6 à 20 personnes supérieure ou égale à 40% ;

· 44% des prestataires interviewés ont un ‘’portefeuille client de 21 à 50 personnes supérieure ou égale à 60% ;

· 33% des prestataires interviewés ont un ‘’portefeuille client de plus de personnes supérieure ou égale à 33% 


L’analyse des résultats montre que la plupart des prestataires interviewés des clients de petite taille (1 à 5 salariés). Si l’on se réfère à ces résultats, l’idée selon laquelle il n’existe pas d’offre services adaptés aux MPMEs tombe en désuétude. 

I.2.3. Age des Entreprises clientes

· Entreprises de moins de 3 ans

Tableau N°15:Portefeuille client consacré aux entreprises  de moins de 3 ans

	
	Fréquence
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	0-20
	5
	9
	9

	30-50
	5
	18
	64

	Plus de 80
	1
	9
	100

	Total
	11
	100
	


27% des prestataires ont un portefeuille client d’entreprises de moins de 3 ans supérieur à 30%.
· Entreprises de moins entre 3 et 10 ans

Tableau N°16:Portefeuille client consacré aux entreprises  de 3 à 10 ans

	
	Fréquence
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	0-30
	4
	33
	33

	40-60
	5
	42
	75

	70-100
	3
	25
	100

	Total
	12
	100
	


67% des prestataires ont un portefeuille client d’entreprises de moins de 3 à 10 ans supérieur à 40%.

· Entreprise de plus de 10 ans
Tableau N°17:Portefeuille client consacré aux entreprises  de plus 10 ans

	
	Fréquence
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	0-20
	7
	63
	63

	30-60
	3
	28
	91

	Plus de 70
	1
	9
	

	Total
	11
	52
	100


37% des prestataires ont un portefeuille client d’entreprises de plus à 10 ans supérieur à 30%.

En résumé, il ressort que :

	· 27% des prestataires ont un portefeuille client supérieur ou égal à 30% ;

· 67% des prestataires  ont un portefeuille client  supérieur ou égal à 40% ;

· 37% des prestataires ont un portefeuille client supérieur ou égal à 30%.




I.2.4. Statut juridique des entreprises clientes

Tableau N° 18 : le statut juridique des prestataires

	Statut juridique
	Fréquence
	Pourcentage

	Prestataires individuels
	16
	76

	Forme associative
	15
	71

	SARL (ou assimilée)
	16
	76

	SA (ou assimilée)
	15
	71


Les prestataires individuels et les SARL sont plus nombreuses avec respectivement 76% du portefeuille client des prestataires. Ensuite les associations et les sociétés anonymes viennent en deuxième position.
I.2.5.Activités les plus récurrentes des prestataires de conseils

· Première activité récurrente
Tableau N° 19 : La première activité récurrente des prestataires

	Activités
	Fréquence
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	Information
	1
	5
	5

	Communication
	1
	5
	10

	Prestations informatiques
	3
	14
	24

	Formation professionnelle
	12
	57
	81

	Assistance comptable/audit comptable
	1
	5
	86

	Diagnostic organisationnel
	1
	5
	90

	Conseil en marketing (études des marchés, promotion des ventes)
	1
	5
	95

	Montage des dossiers de financements
	1
	5
	100

	Total
	21
	100
	


Les formations constituent l’activité la plus récurrente au niveau de tous les prestataires. Plus de 50% des prestataires en font l’une de leur activité principale.
Ce résultat confirme bien que la formation reste le principal besoin des entreprises au Burkina.
· Deuxième activité récurrente
Tableau N° 20 : La deuxième activité récurrente des prestataires

	Activités
	Fréquence
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	Formation professionnelle
	4
	21
	21

	Assistance comptable/audit comptable
	4
	21
	42

	Diagnostic organisationnel
	1
	5
	47

	Conseil en gestion des ressources humaines
	1
	5
	53

	Conseil en marketing (études des marchés, promotion des ventes)
	5
	26
	79

	Montage des dossiers de financements
	3
	16
	95

	Assistance et suivi fiscal
	1
	5
	100

	Total
	19
	100
	


Le conseil en marketing constitue après la formation de deuxième activité récurrente au niveau des prestataires (26%). La plupart des entreprises clientes approche les prestataires afin d’avoir des conseils en matière de promotion des ventes, d’études de marché et de réalisation de plan d’affaire

· Troisième activité récurrente
Tableau N° 21: La troisième activité récurrente des prestataires

	Activités
	Fréquence
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	Prestations informatiques
	1
	6
	6

	Assistance comptable/audit comptable
	3
	17
	22

	Diagnostic organisationnel
	4
	22
	44

	Conseil en gestion des ressources humaines
	1
	6
	50

	Conseil en marketing (études des marchés, promotion des ventes)
	1
	6
	56

	Conseil en gestion et organisation de la production
	2
	11
	67

	Montage des dossiers de financements
	3
	17
	83

	Assistance et suivi fiscal
	2
	11
	94

	Assistance et suivi juridique
	1
	6
	100

	Total
	18
	100
	


Le diagnostic organisationnel (22%) constitue la troisième activité récurrente au niveau des prestataires. Le diagnostic peut revêtir plusieurs formes : diagnostic des Ressources humaines, diagnostic financier, etc.
· Quatrième activité récurrente
Tableau N° 22: La quatrième activité récurrente des prestataires

	Activités
	Fréquence
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	Assistance comptable/audit comptable
	1
	8
	8

	Diagnostic organisationnel
	1
	8
	15

	Conseil en gestion des ressources humaines
	1
	8
	23

	Conseil en marketing (études des marchés, promotion des ventes)
	4
	31
	54

	Conseil en gestion et organisation de la production
	1
	8
	62

	Montage des dossiers de financements
	4
	31
	92

	Assistance et suivi juridique
	1
	8
	100

	Total
	13
	100
	


 Le montage des dossiers de financements et le conseil en marketing constituent la quatrième activité récurrente au niveau des prestataires.
· La cinquième activité récurrente
Tableau N° 23 : La cinquième activité récurrente des prestataires

	
	Fréquence
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	Conseil en marketing (études des marchés, promotion des ventes)
	1
	33
	33

	Montage des dossiers de financements
	1
	33
	67

	Assistance et suivi juridique
	1
	33
	100

	Total
	3
	100
	


La parité est partagée entre le conseil en gestion  et organisation de la production, le montage des dossiers de financements, l’assistance et le suivi juridique.
En résumé, l’on pourra retenir que : 

	· Les formations constituent l’activité la plus récurrente au niveau des prestataires.

Plus de 57% des prestataires en font l’une de leur activité principale ;
· Le conseil en marketing constitue après la formation de deuxième activité récurrente au niveau des prestataires (26%) ;
· Le diagnostic organisationnel (22%) constitue la troisième activité récurrente au niveau des prestataires ;
· Le montage des dossiers de financements et le conseil en marketing constituent la quatrième activité ;
· Au niveau des prestataires ;

· La parité est partagée entre le conseil en gestion  et organisation de la production, le montage des dossiers de financements, l’assistance et le suivi juridique.


I.2.6. Type de prospection des prestataires

Tableau N°24 : méthodes de recherche de la clientèle

	méthodes
	Fréquences
	Pourcentage

	Prospection directe
	12
	57

	intermédiaire d’autres prestataires, de l’environnement des affaires
	12
	57

	Intermédiaires d’organisation professionnelles
	1
	4

	Par un projet, ONG, une institution d’appui public
	1
	4

	Les média
	7
	33


Près de 57% des prestataires ont eu recours au milieu des affaires, l’intermédiaire d’autres organisations et la prospection directe pour trouver des clients. En suite les média qui représentent un tiers des méthodes de recherche de la clientèle viennent en deuxième positon.

I.2.7. De l’opportunité d’un appui en marketing ou en promotion de la part d’un organisme tiers

Tableau N°25 : intervention de tiers pour la promotion des services de conseil 
	
	Fréquence
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	Oui
	1
	6
	6

	Non
	16
	94
	100

	Total
	17
	100
	


Sur 17 prestataires 1 seul fait recours à des tiers pour la promotion de ses services de conseil.

I.2.8. Appréciation de la politique de la promotion des prestataires

Tableau N° 26 : La politique de promotion

	
	Fréquence
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	Faible
	10
	50
	50

	Moyenne
	9
	45
	95

	Forte
	1
	5
	100

	Total
	20
	100
	


50% des prestataires interviewés estiment leur politique de promotion moyenne tandis que l’autre moitié l’estime faible. Cela est du à l’insuffisance de moyens financiers.
I.2.9. De la nécessité d’un soutien extérieur pour améliorer le gestion de l’organisme

Tableau N° 27 : Nécessité d’améliorer la gestion

	
	Fréquence
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	Oui
	2
	15
	15

	Non
	11
	85
	100

	Total
	13
	100
	


Près de 85% estime ne pas avoir besoin d’un soutien extérieur pour améliorer la gestion de l’organisme.

I.2.10. De l’appartenance à une organisation professionnelle
Tableau N° 28 : Appartenance à une organisation professionnelle

	
	Fréquence
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	Oui
	12
	67
	67

	Non
	6
	33
	100

	Total
	18
	100
	


Il faut noter que 67% des prestataires sont membres d’une organisation professionnelle. Un tiers également n’est pas membre. 

D’une façon générale, la promotion des services par les prestataires n’est pas très offensive. 

Paradoxalement la plupart des prestataires interviewés n’ont pas besoin de soutien extérieur pour améliorer la gestion.

L’apparence à une organisation professionnelle peut expliquer cette timidité dans la politique de promotion. Par exemple, les cabinets comptables membres de l’ordre des Experts Comptables n’ont pas le droit de faire de la publicité.
II. LA VISION DU MARCHE PAR LES PRESTATAIRES

II.1.Vision du marché de conseils

Tableau N°29 : les tendances du marché de conseil

	
	Fréquence
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	Un marché en expansion
	19
	90
	90

	Un marché en récession
	1
	5
	95

	Pas de réponse
	1
	5
	100

	Total
	21
	100
	


Pour 90% des prestataires, le marché de conseil est un marché en expansion et les perspectives sont encore énormes car certains domaines demeure encore inexploités.

II.2. Les principaux freins au marché de conseil vu du côté de la demande

Tableau N°30 : Les principaux freins au développement du marché de la demande 

	Raisons évoquées
	Fréquence
	Pourcentage valide

	Taille du marché trop restreint (petit nombre de prestataires structurés)
	1
	4

	Manque de pouvoir d’achat des prestataires pour rémunérer les services
	11
	52

	Mauvaise information des prestataires sur l’offre de services
	16
	76

	Difficulté des prestataires à accorder de la valeur aux services d’appui
	14
	66


Le frein principal au marché du conseil est relatif à une mauvaise information des prestataires cibles sur l’offre de services existent ; donc un problème de communication.

On observe aisément que la « difficulté à accorder de la valeur aux services d’appui>> et le manque de pouvoir d’achat >> sont essentiellement secondaires.

II.3. Les principaux freins du marché du conseil vu côté de l’offre
Tableau N°31 : les principaux freins au développement du marché de l’offre

	Raisons évoquées
	Fréquence
	Pour cent

	Concurrence déloyale des services ou trop subventionnés
	10
	47

	Offre de service pas assez diversifié et ne répond au besoin
	6
	28

	Marketing et promotion des services insuffisants
	17
	81

	Prix des prestations trop élevés
	5
	23


Il apparaît très clairement une nette prédominance de l’insuffisance de la politique de marketing et de promotion (17%). Et de même dans une moindre mesure la concurrence déloyale ou trop subventionnée.
La non transparence dans l’attribution des marchés de l’administration fiscale constitue une entrave au développement des services de conseil.

II.4. Proposition pour un meilleur fonctionnement du marché

Tableau N° 32 : les principaux freins au développement du marché de la demande
	Propositions
	Fréquence
	Pour cent

	Professionnaliser les fournisseurs 
	17
	91

	Améliorer la communication vis-à-vis des prestataires
	12
	57

	Baisser les prix par le subventionnement d’une partie du coût des prestations
	9
	42


En vue de dynamiser le marché et conseil, 17% des prestataires estime de professionnaliser le marché et d’améliorer la communication  vis-à-vis des prestataires cibles (12%).

II.5. La concurrence la plus redoutée par les prestataires
Tableau N° 33 : les principaux concurrents des prestataires
	
	Fréquence
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	Les ressources internes aux prestataires 
	1
	6
	6

	L’environnement familial, amical ou professionnel de l’entreprise
	1
	6
	12

	Les prestations informelles qui agissent hors règles du marché 
	3
	18
	29

	Les projets ou ONG subventionnés
	1
	6
	35

	Les prestataires free lance 
	2
	12
	47

	Les petites structures de services légères et adaptables
	1
	6
	53

	Les grosses sociétés de services ayant 
« pignon sur rue >>
	2
	12
	65

	Les sociétés étrangères 
	6
	35
	100

	Total
	17
	100
	


Ainsi donc les concurrents les plus redoutés sont les sociétés étrangères de production de prestation de services qui constituent un handicap majeur. Les prestataires informels qui agissent hors des règles du marché viennent en deuxième position. 

RECOMMANDATIONS FORMULAIRES PAR LES PRESTATAIRES 

Les différents entretiens avec les prestataires ont été l’occasion pour eux de formuler des recommandations fort intéressantes pour le développement des services d’appui aux entreprises/BDS.
· En faveur des entreprises clientes
· Informer et sensibiliser sur les entreprises clientes sur les produits des services d’appui aux entreprises ;

· Informer les entreprises clientes sur la valeur ajouté que peut porter un professionnel du conseil
· Pour des prestataires

· Améliorer la communication vis- a -vis des entreprises clientes ;

· Professionnaliser les consultants ;

· Labelliser les consultants ou les prestataires ;

· Professionnaliser les prestataires.

A l’endroit de Tout bailleur ou partenaire
· Valoriser l’expertise locale par des textes en leur accordant une plus value réelle ;
· Prendre en compte la spécifié des entreprises clientes au niveau rurales qui en sont exclus du système or possèdent des besoins dans le domaine de l’appui conseil ;
· Permettre aux prestataires ruraux d’évoluer vers les formes plus structurées 

· Améliorer l’approche client (PME) ;
· Susciter la professionnalisation des entreprises clientes ;
· Mettre en place une structure de promotion de l’expertise locale ;
· Renforcer les capacités et les compétences du personnel de l’antenne régionale du Nord de la Maison de l’Entreprise du Burkina Faso ;
CHAPITRE III : VALIDATION DES CRITERES DE SELECTION DES ENTREPRISES CIBLES ET RECOMMANDATION S
I.VALIDATION DES CRITERES DE  SELECTION DES ENTREPRISES CIBLES ET DETERMINATION D’UN PROFIL TYPE

Après l’enquête quantitative réalisée auprès de 95 MPMEs de la zone de Ouahigouya, des discussions de groupe ont été menées avec des groupes restreins de promoteurs et de personnes ressources. L’objectif de ces discussions était de valider les grandes tendances des résultats de l’enquête afin de permettre de dégager un profil type d’entreprise dans chaque zone. Seuls les résultats discutables ont été soumis à validation.
Ainsi ceux qui paraissent évidents n’ont pas fait l’objet de discussions.

· La recherche de sécurité qui amène certains promoteurs à diversifier leurs sources de revenus ;

· Le manque de professionnalisme de certains promoteurs qui se lancent dans des secteurs qu’ils ne maîtrisent pas ;

· L’imitation et le snobisme :

· Difficultés de gestion l’activité principale ;

· La trop forte concurrente

Résultats 1 : Beaucoup de MPMEs enquêtées sont soit des structures individuelles déclarées (45,5%) soit dans le secteur informel (51,5%). 

Après avoir validé ce résultat, les partisans ont avancé les raisons suivantes : 

· L’analphabétisme ;

· La méconnaissance des avantages fiscaux de l’association 

· Lourdes charges administratives liées à la déclaration officielle

· Manque de transparence dans l’attribution des marchés 

· Non respect des normes de compétition au niveau des marchés de l’Etat ;

· L’individualisme

Résultat 2: Les performances des entreprises sont faibles, le  bénéfice et le chiffre d’affaire sont bas.

Ce résultat n’a pas été validé par les participants. Tout ont reconnu unanimement que les chiffres donnés lors de l’enquête ont largement été sous-estimés.

Les raisons de cette sous-estimation sont :

· La peur de l’administration fiscale ;

· L’absence de comptabilité ;

· Les chiffres d’affaires et autres donnés ne reflètent pas la réalité ;

· La culture de réserve du  burkinabé ;

· La fraude fiscale ;

Résultat 3 : La plupart des MPMEs enquêtées rencontrent des problèmes financiers, de commercialisation et d’équipement
Après avoir validé ce résultat, les participants ont avancé les raisons suivantes :

Causes de problèmes financiers

· Insuffisance du fond de roulement ;

· Besoin permanent d’équipement ;

· Mauvaise gestion du promoteur ;

· Manque de formation en gestion ;

· 53Confusion entre capital et bénéfice ;

· Problèmes d’accès au financement ;

· Lenteur au niveau des banques ;

· Garanties très excessives réclamées par les banques ;

· Manque de confiance,

· Réticence des clients à accorder des avances.

Causes de problèmes de commercialisation
· Absence du réseau de distribution ;

· Menace de la contrefaçon ;

· Manque d’organisation au sein des filières ;
· Insuffisance la politique de promotion des produits ; 
· Rareté des promotions commerciale 

Causes de problèmes d’équipement
· Mauvaise qualité des équipements proposés sur le marché ;
· Insuffisance de ressources financières ;
· Inexistence de partenaires financiers pour subventionner les équipements.
Résultat 4 : La plupart des MPMEs enquêtées (76%) ne font pas appel aux services de conseils.
Après avoir validé ce résultat, les participants ont avancé les raisons suivantes :

· Manque d’information ;

· Il n’y a pas de prestataires locaux dans la zone (tous les prestataires sont à Ouagadougou). Dans le cadre des activités de l’antenne du Nord, on enregistre un seul prestataire agrée au niveau de Ouahigouya;

· Coût élevé des prestations.

Résultat 5: La plupart des besoins des MPMEs enquêtées dans la zone de Ouahigouya en service de conseils, tourne autour de : la formation (55,2%), du montage de dossiers de financement (38,1%), du marketing et promotion des ventes 36,6%) et  l’information sur les marchés (40,3%)
Après avoir validé ce résultat, les participants ont avancé les raisons suivantes :

Formation

· Besoins de connaissances en gestion de l’entreprise

· Besoins de maîtrise technique de l’entreprise

· Besoins d’amélioration des performances 

· Besoins de renforcement des capacités des entreprises

Information sur les marchés

· Besoins d’être informé sur l’évolution des marchés

Montage de dossiers de financement

· Besoin lié au problème d’accès au financement

Marketing et promotion des ventes

· Technique de vente des produits

· Technique de circuit d’écoulement des produits.

Résultat 6 : Beaucoup de MPMEs enquêtées sont soit des structures individuelles déclarées (51,6%) soit dans le secteur informel (44%).

Après avoir validé ce résultat, les participants ont avancé les raisons suivantes (notamment sur le secteur informel) :

· Manque d’information adéquate ;

· La peur de l’administration ;
· Le manque de transparence dans l’attribution des marchés de l’Etat ;

· L’analphabétisme ;

· La mauvaise expérience de mésentente entre associés ;

· La rigidité de l’administration

Résultat 7 : La plupart des promoteurs des MPMEs enquêtées (66%) dans la zone de Ouahigouya ne sont pas membres d’organisations professionnelles.

Après avoir validé ce résultat, les participants ont avancé les raisons suivantes :
· Méconnaissance de la vie associative ;

· Le problème de circulation de l’information et le manque de transparence au sein des structures associatives ;

· Les divergences d’intérêts au sein des organisations professionnelles ;

· L’insuffisance d’appui technique des organisations professionnelles par leurs partenaires ;
· La sous information des promoteurs d’un secteur d’activité sur les activités de son organisation ;

· La transformation des rivalités politiques en  rivalités professionnelles au sein des organisations professionnelles.

Résultat 8 : Les performances des entreprises sont faibles, le  bénéfice et le chiffre d’affaire sont bas.

Ce résultat n’a pas été validé par les participants. Tout ont reconnu unanimement que les chiffres donnés lors de l’enquête ont largement été sous-estimés.

Résultat 9 : Beaucoup de MPMEs enquêtées dans la zone de Ouahigouya n’utilisent pas de méthodes orthodoxes de gestion  (absence de gestion prévisionnelle des ventes, marketing peu offensif, absence de suivi de stock sur la base de fiches ou de cahier, etc.

Après avoir validé ce résultat, les participants ont avancé les raisons suivantes :

Absence de publicité
· La peur de l’administration fiscale ;

· Aucune retombée car n’étant pas en situation de monopole ;
· Manque de professionnalismes des publicitaires ;

Non tenues des fiches de stocks

· Gestion manuelle rendue difficile si le nombre des articles est élevé.

Résultat 10: La plupart des MPMEs enquêtées dans la zone de Ouahigouya recrutent dans la famille (50%) et sur le tas (44%)

Après avoir validé ce résultat, les participants ont avancé les raisons suivantes (notamment pour le recrutement dans la famille) :

· Insuffisance de ressources financières pour recruter des professionnels ;

· La peur d’être poursuivi en justice par les employés.

Résultat 11: La plupart des MPMEs enquêtées dans la zone de Ouahigouya rencontrent des problèmes financiers, de commercialisation et d’équipement

Après avoir validé ce résultat, les participants ont avancé les raisons suivantes :

Causes de problèmes financiers

· Mauvaise destination des fonds empruntés dans l’entreprise ;

· Long délai de paiement du/des commanditaires et/ou clients ;

· Sous financement des entreprises par les institutions de crédit dans l’exécution des marchés ;

· Insuffisance du fond de roulement ;

· Insuffisance d’assise financière des entreprises ;

· Les délais de remboursement proposés par les institutions de crédit sont trop courts ;

· Manque de formation des promoteurs en gestion

Causes de problèmes de commercialisation

La concurrence déloyale

Causes de problèmes d’équipement

· Obsolescence des équipements ;
· Problème de rentabilité des équipements qui généralement sont hors d’usage avant la fin de remboursement de l’emprunt contracté.

Résultat 12 : La plupart des MPMEs enquêtées (79%) ne font pas appel aux services de conseils.
Après avoir validé ce résultat, les participants ont avancé les raisons suivantes :

· Manque d’information ;

· Coût élevé des prestations ;

· Mauvaise qualité de prestation des prestataires de conseils ;

· Concentration des meilleurs prestataires à Ouagadougou dans la capitale.
Résultat 13 : La plupart des besoins des MPMEs enquêtées dans la zone de Ouahigouya en service de conseils, tournent autour de : la comptabilité (48,4%), la formation  (48,4%), informations sur les marchés (24,2%), du marketing et promotion des ventes (25,3%)

Comptabilité
· Absence de cabinet comptable fiable dans la zone ;

· Statut de l’entreprise (individuel).

La formation
· Recrutement sur le tas des employés non qualifiés.

Information sur les marchés

· Absence de système fiable d’information sur les marchés ;

· Manque de transparence dans l’attribution des marchés.

I.1.2. Le profil type de l’entreprise cible dans la zone 

A partir  de l’ensemble des résultats et de la validation on peut établir le profil type suivant de la MPME de la zone de Ouahigouya :

	Critères
	Eléments du profil de la MPME de la zone de Ouahigouya

	Domaine d’activité principale
	Commerce, services, artisanat

	Domaines d’activités secondaires
	· Production agricole et maraichéculture
· Commerce 

	Statut juridique
	Entreprise individuelle déclarée ou entreprise du secteur informel  

	Nombre d’années d’existence
	Entre 5ans et 10ans

 Moyenne d’age =10ans  

	Taille (effectifs)
	Entre 3et 10travailleurs 

Effectif moyen=8travailleurs 

	Age du promoteur
	Entre 30ans et 50ans
Moyenne d’age 38ans

	Niveau d’instruction du promoteur
	· Faible niveau de scolarisation 

· Sans diplôme ou tout au plus titulaire du

        CEP

	Appartenance à une organisation
professionnelle
	Non membre d’une organisation professionnelle

	Performances
	potentiel moyen de croissance


	Critères
	Elément du profil de la MPME de la 
Zone de Ouahigouya

	Gestion comptable
	Nord tenue d’une comptabilité

	Gestion commerciale
	· Stratégie marketing peu offensive
· La gestion de la relation clientèle est assurée par le promoteur

· Absence d’actions promotionnelles

· Absence de gestion prévisionnelle des ventes

	Gestion des approvisionnements et de la production
	· Approvisionnement au coup par coup en fonction des besoins immédiats
· La MPME s’approvisionne dans sa ville d’implantation

· Pratique courante du stockage mais pas systématique

· Absence de formalisation du contrôle des stocks sur des fiches ou sur un cahier de suivi

	Projets immédiats pour l’entreprise
	Extension de l’entreprise
acquisition de nouveaux équipements

Formation

	Contrainte de la MPME
	Principaux problèmes de la MPME du Nord (par ordre d’importance) :
· Problèmes financiers

· Problèmes de commercialisation

· Problèmes d’équipements

· Problèmes administratifs

· Problèmes de locaux

	Difficultés de gestion
	Les principales difficultés sont par ordre d’importance :
· Les difficultés de gestion comptable

· Les difficultés de gestion commerciale

· Les difficultés d’organisation et de planification

· Les difficultés de gestion du personnel

	Consommation antérieure des services de conseil 
	N’a jamais consommé des services de conseil

	Raisons de non consommation des services de conseil
	· Manque d’information
· Disponibilité du service interne

· Ne s’est jamais posé la question

	Besoins en services d’appui pour réaliser les projets de l’entreprise
	Par ordre d’importance :
· La formation

· Suivi appui conseil

	Raisons d’un recours éventuel à des services de conseil dans un futur
	Accroître les performances de l’entreprise
Pour pallier l’absence de compétences internes




	Caractéristiques
	Elément du profil de la MPME de la 

Zone de Ouahigouya

	Besoins immédiats en services de conseil
	Les principaux besoins par ordre d’importance :

· Formation

· Comptabilité

· Marketing et promotion des ventes

· Information sur les marchés



	prédisposition à la consommation des services
	La MPME de la zone du Nord

· Est prête à rémunéré des services de conseil surtout s’ils sont subventionnés à un certains pourcentage

· Est prête à payer en moyenne 24,7% du coût de la prestation en cas de subventionnement 


Conclusion

Cette étude a permis de voir d’une manière spécifique les besoins d’appui des entreprises dans la zone de Ouahigouya. Il faut noter que les besoins exprimés par l’échantillon d’entreprises rencontrées sont bien justifiés. L’antenne veut à travers ce présent document interpeller aux partenaires intervenant dans ladite zone de prendre en compte ces spécifités afin de mieux les cadrer. Une synergie d’action des intervenants serait un atout pour le développement des acteurs du secteur privé à Ouahigouya. Il faut également signaler l’absence d’appui à la création d’entreprise pour permettre aux jeunes promoteurs potentiels d’emprunter le chemin de l’entreprenariat d’une manière efficace. Il y a aussi le problème de financement qui est un gros problème pour les entreprises. Les conditions proposées par les institutions financières ne permettent d’accès facilement au financement. 
Des réflexions doivent être menées dans ce sens pour trouver des solutions idoines, mieux diligenter une étude dans ce sens.[image: image1.png]
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